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des cl:16SCS moyennes et de I'agrlculture. (Exécution de zaken, middenstan·:l en landbouw. (Wijze waarop het Neder- 
l'accord commercial -néerlando-bel-ge), p. 262. landsch-Belgisch handelsakkoord uitgevoerd.wordt), blz. 262. 
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1. De .Ill. LeclerCIJ sur •le ,projet ode foi allouant des crédits pro- 1. Van den heer Leclerc~ over het wetsontwerp tat toekenriing 

visoires à valoir sur des budgets de i'exerclce 1939, p. 263. van voorlooplge kredieten komende in mindering van de 
begroetingen van het dienstjaar 1939, blz. 263. 
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Joris, Leurldan, Maenhaut, Van Hoeylandt, .p. 272. 1 ~uridan, Maenbàut, Van Hoeylandt, blz. 272. . 

PRESIDENCE DE M. HUYSMANS, PRESIDENT. 
VOORZITTERSCHAP VAN DEN Ht:ER HUYSMANS, VOORZITTER 

MM. Gelders et HOU8iaax, secrétaires, prennent place au bureau. 
De heeren Gelden en Houslaux, secretarissen, ne men plaats aan het bureau .. 
Le procès-verbal de la dermëre séance est déposé sur le bureau. 
De notulen van de jongste ver~àdèrmg worden ter tatel gelegd. 

Là séance est ouverte à 14 heures. 
De vergadering wordt geopend te J 4 uur. 

EXCUstS. 

M. Deconinck, indisposé; M. Huart, retenu par 'des devoirs admi- 
• ni&tratifs, et M. P. Collet, empêché, prient la ·chambre d'excuser 
· l!!ur absence à Ja séance de ce jour. · 
~ Pris pour infomilitfo•n. 

V~TSCHULDIGINGEN. 

Voor heden : de heer Deconinck, ongestetd; de hee~ Huart, wegens 
-llestuursplidlten, en de heer P. Collet, belet. · 

,.;.. Voor kennisneming. 

2• Het wetsontwerp houdende 'de berrooting van htt mini~terie 
van landsverdediging voor het dienstjaar 1939. 
- Te verwijzen naar ·de comliliesie voor de· landsverdeditinf. 
Par dépêche du 12 de-ce mois, M. le ministre des cofoilies idresse 

un projet de décret qui approuve le renouvellement de- permis spé 
ciaux: de- recherches minières délivrés par la Compagnie des Chemins 
de Fer <lu Congo supér:ieur aux Grands Lacs africains. 

. - Conformément à l'article 15 de ta loi du 18 octobre 1905 sur 
le gouvernement du Congo belge, ce document sera déposé sur le 
bureau de fa Chambre pendant trente jours de session, 

Bij obrÎef van 12 de;~r, ~e~t de heer minister· van -koloniën een 
ontwerp van decreet houdende goedkeuring van door de c Co111pa 
gnie des Chemins de Fer du Congo 11upérieur aux Grands Lacs 

Par measa1e du 13 de ce mois, le Sénat fait connaitre qu'il a ' africains > afgeleverde bijzondere vergunningen tot -mijnopzoekiigen. 
adoptf, en séance de cette date, •le .projet de loi approuvant la con- J - Luidens artikel 15- der wet van "18 October 1908 op hef gou- 
•ention et le protocole de la conférence de La Haye 1930, pour la I vernement van Belgisch Congo wordt dit stuk tijliens dertig dagen 
codification du droit international en matière de nationalité. op J1et bureel .der Kamer neergelegd. . . 

CO,MAIUNICATIONS.-:- MEDEDEELINGEN. 

· _, Pour· information. 
Bij brief van 13 dezer, deelt de Senaat mede dat hij, in vergadering' 

van 'dien datum, het wetsontwer.p tot goedkeuring, van het verdrag 
en d~ protocollen van de .conferentie van 's Gravenhage 1930, voor 
de codificatie van het internationaal recht in zake van nationaliteit 
beeft aangenomen. 
- Voor kennisneming. 
Par messa1es du 13 de ce mois, Ce Sénat transmet ; 

• 1° Le projet de ~oi portant prescription exceptionnelle en matière 
liodale, qu'il il amendé en séance de cette date. 
- Renvoi -à ia commlsslon du travail et de (a prévoyance sociale. 
2• Le projet de loi contenant le budget du ministère de la défense 

•ationale pour l'exercice 1939. 
- Renvoi à la commtsslon de Ja 'défense nationale. 
Bij brieven van 13 dezer, zendt <le Senaat : 
:t• Het twetsontwer,p houdende uitzonderlijke verjaring op sociaal 

lrebied dat flij in vergadering van dien datum heeft .gewijzigd; 
- Te :verwijzen naar de commissie voor den arbeid en sociale 
~rzoac. 

PROPOSITION DE LOI PORTANT PROROGATION D'OFFICE DES BAUX DE 
LOCATION D'IMMEUBLES OU DE PARTIES D'JMAIEUBLES AFFEèTËS A 
L'EXERCICE D'UN COMMERCE DE VENTE AU DÉTAIL 

Prise en considération, 
WETSVOORSTEL TOT VERLENGING, AMBTSHALVE, VAN DE :ffUUROVER• 

ŒNKOMSTEN VAN VÁSTE GOEDEREN Óf GEDEELTEN VAN VASTE QOE 
DEREN DIE VOOR HET DRIJVEN VAN EEN KLEINVERKOOP ZIJN 
BESTEMD. . 

lnoverwëgingneming, 
M. le président. - Nous passons à la ,prise en ,considératiôn de la 

propositlon de loi portant prorogation d'office des 'baux de location 
d'[mmeubles ou de parties d'immeubles affectés à l'exercice d'un 
commerce de vente au détail, 

Quelqu'un demande-t-il la parole? 
La: parole est à M. Willem Janssens. 

De heer W. jaflllSefls. - Het voorste'! ne\!t,geleg~ door onsen acht 
baren collega den _heer Bo11y, .61elt zich ~ot ~oei een wd te laten 
aannemen aangaande eigendommen die voor kleinhandel gebrui;ct 
worden. Ik ltd voor het wemvool8ld -naar de aMecling te verzenden. 
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en niet naar de commissie van ju;;titie, omdat het .gaat over een 
.gewiclttig politiek en sociaal problema, Ik wensch dat al de leden 
van deze Kamer de ,gelegenheid zouden hebben uitspraak te doen. 
Het zou niet volstaan de zaak door de commissie van justitie te 
Daten behandelen, aangezien in die commi6sie slechts enkele leden 
van de Kamer aanwezig zijn. 

Ik stel vast dat het hier gaat over een wet die een grendel zou 
leggen op de nuarovereenkometen van alle eigendommen waar 
wlnkels in uitgebaat worden. Men wil een toestand veranderen die 

· slnds jaren bestaat, en wij moeten ons dus uitspreken over ~n 
gewichtig .probleem. Gezien ~et algemeen belang aan de zaak ver 
bonden, v-raag ik dat zij naar de afdeelingen zou verzonden worden. 

• M. le prétident. - La .parole est à M. Bohy, 

M. Bohy. - Contrairement à cc que croit l'~onorablc M. Janssens, 
cette proposltion n'a aucun caractère politique, Je crois qu'il est 
urgent d'examiner ;Je problème des baux commerciaux, et j'ose dire 
qu'il y a, dans cette Chambre, une .majorité pour protéger les loca 
taires. On a estimé que, certains amendements ayant été iutroduits 
à la dernière minute, on pouvait améliorer la loi dans un sens ou 
dans un autre et qu'il fallait renvoyer les textes én commssslon. La 
commission siège aujourd'hui, à 2 heures et demie. Il n'échappera 
à personne que, quelle que soit la bonne volonté dont pourraient 
1aire preuve Ia Chambre et Ie Sénat, H sera impossible d'arriver à 
une solution satisfaisante dans ces deux assemblèes avant le 
nouvel-an. Un ,grand ,nombre de baux viennent à expirai-ion à la fin 
de l'année, et si eer-laines mesures devaient être prises a11 cours au 
mois de [anvler, par exemple, nous constaterions 1111e situation 
d'inéga·IIté inacceptable entre les titulaires de baux qui expirent avant 
1a fot décembre 1938 et les titulaires de baux expirant à une date 
ultérieure. Telles sont les raisons pour lesquelles une proposition de 
foi de cadenas a été déposée. Son objet est simplement de maintenir 
le statu quo pour les baux venant à expiration à •la fin de l'année 
en cours, 

Il est certain que si l'on suivait la suggestion de I'honorable 
M. Willem Janssens, on n'aboutêrait pas en temps utile, ce qui 
enlèverait toute utäité ,à la ,loi proposée. 

·. M. Ic président. - La parole est à M. Fieullien. 

· M. FieuWen. - Messie-urs, je ne comprends vraiment pas Ia häte 
-extraordinaire qui se manifeste en ce moment. 

On demande à ia CJtambre de se prononcer sur une proposition de 
.. ioi déposée h,i,cr, imprimée· tout <le suite, et dont on veut faire voter 

5a prise en considération avant ,même que les membres dela Chambre 
n'aient eu l'occasion d'en prendre connaissance. 
: M. Bohy. - Pardon, vous l'avez reçue ce matin. 

M. fïeullea. - C'e.st entendu, mais il n'en eet pas moins vrai que 
fa plupart de ~10s collègues n'auront pas eu L'occasion de la lire. 

M. Bohy. - Le tex-te est très court, puisque Ia proposition ne 
compte que trois artlcles. 

M. Fieulllen: - J,e ,répète que ;e ne comprends pas .cette urgence. 
L'honorable M. Bohy nous ditqu'Il y a dC6 baux qui viennent à 

. expiration au ;H décembre."'Mais, messêeurs, ~Ot!Ei les [ours .il y :a des 
baux qui vienne.n,t à expiration. 

·. M. Bóhy. - !Mais non! 
· M. Fleallen. - · Si ces baux étaient ·réi'ÏS ,par une loi venant à 
expiration Je 31 décembre ,prochain, je -dirais 011i. ,Mais ce n'est pas 
le cas. · 

L'honorable ,M. Bohy a fai,t allusion aussi ,à •la aar sur la protection 
des fonds commerciaux, Mais, messieurs, on ne sait pas encore à qui 
cette Ioi va s'appliquer, ,à quels immeubles, à quels commerçants. 
C'est d'ailleurs Ia raison pour laquelle cette loi a été renvoyée en 
commission pour examen complémentaire. 
Et v!li!it qu'auiourd'hul, on nous demande de noUG prononcer, 

sans Je moindre examen, sur une propositlon de •loi qui 6'apP'liqUC1'a 
à qui? On n'en sait rien! 1 

Dans ces co.nd>tions, messieurs, je crois que la proposition de 
t',ltonorable M. Ianesens est parfaitement raisonnable, Q11'on per 
mette au moins aux membres de fa Chambre de se prononcer -211 

• toute connasssance de ca111Se sur une proposition de loi qui engage, 
en somme, 1111 principe d'intérêt ,généra•!. Si, précédemment, des 
pr4)j,els de-foi de cadenas 611r •les rovers on:t été votés par la Chambre, 
c'est 'parce que nous ·nous trouvions devant une foi qui allait venir 
à expiration. Ce n'est pas Je cas ici. 

Je crois donc que la Chambre pourrait suivre fa euggestfon de 
l'honorab.le M, Janssens. 
M. Je pruldeat. - IMessleuri;., 1e me ,permets de faire une sugges 

tion -à la Ohanmre. •Il est certain que les o:beervatioD1 préeentéea de 
P.art et d'autre ont quelque pertine~ 

Maïa je constate que la Chambre n'est pas particulièrement nom 
breuse en ce moment. Dans ces conditions, nous pourrions peut-être, 
si vous ëtes d'accord, reprendre éventuellement demain l'examen de 
cette question, Les membres auront eu ainsi le temps d'examiner 
Ic texte et de réfléchir. 

En réalité, nous >avons discuté Ic fond du problème. Les opinions 
sont faites. 

Si nous renvoyons la suite de cette discussion à demain, tout le 
monde aura c11 l'occasion de se divrer à un examen attentif des textes. 
D'ici là, les opinions seront formées. 
Est-on d'accord sur cette proposition? (Marques d'assentiment.) 
M. fieullien. - Je suis d'accord, monsieur ,Je président. 

MOTION D'ORDRE - ORDEMOTIE. 

M. le président. - La parole est à M. Joris pour une motion d'ordre. 
M. Joris. - Messieurs, la Chambre a discuté hier le projet de loi 

portant création d'un office des débouchés agricoles et horticoles. 
J'avais déposé moi-même une proposition de loi sur le même objet. 

Cette pro-position a été déposée en date du 16 novembre dernier. 
La commission de l'agriculture en a c11 connaissance, elle a étudié 
fa question, mais elle n'a pas rapporté la proposition. C'est cc qui 
fait qu'on n'a pas eu l'occasion hier d'examiner ma proposition en 
même temps que le projet gouvernemental. 
Dans ces conditions, je demande que cette proposition soit renvoyée 

à une commission spéciale pour examen et rapport. Je demande une 
commission spéciale, parce que la proposition soulève des questions 
d'ordre constitution-nel et juridiq11e, et je suggère que certains 
membres de la commission de la [ustice en fassent partie en même 
temps que des représentants de l'agriculture. 
M. le préstdent, - La question est assez compliquée. Il faudra 

d'abord que la Chambre se prononce sur la prise en considération. 
M. •Fieulffen. - Ce n'est pas encore fait? 
M. le présèdent. - Non. Je crois que personne ne s'opposera à ,la 

prise en considération. Si tout le monde est d'accord sur la question 
qui a déjà été discutée avant terme, je pense qu'il n'y aura pas 
d'objection de principe à voter aujourd'·hui •la prise en considération, 
Personne ne s'y oppose? 
Nous pouvons donc considérer cette proposition de loi comme 

étant prise en considération. . 
Mais il se présente une autre difficulté, Est-cc que l'honorable 

M. Joris pense que, lorsque les juristes seront nombreux dans une 
commission, nous aboutirons à un texte ,plus clair? 
M. Joris. - C'est teMemcnt simple que les juristes seront d'accord. 
M. le président. - J'admets cette exolicatlon, mais je 'vous signale 

que ·l'autre jour, alors qu'il y avait 19 iurlstes, tout le monde se plai 
gnait du manque de clarté des textes. j'ai eu la conviction que, très 
probablement, s'il n'y avait pas eu tant d'avocats et de juristes et 
que si ·-les textes avaient été présentés par des membres de cette 
Chambre qui ne sont pas juristes, ils eussent -êté nioins contestables. 
Je m'excuse auprès de mes collègues juristes de cette Chambre, majs 
c'est une expérience dont 110116 devons tenir compte. 

· M. Jorls. - Je connais les syrnpàthies que vous avez pour les 
juristes, monsieur fo :président. 
M. Bohy. - Ce serait ·le même cas si c'étaient des philologues, 
M. le président. - C'est peut-être vrai. 
La chose la ipl11s simple, la ,prise en considération étant volée et 

l'autre problème connexe ayant été examiné par Ia commission de 
J'agriculture, est de renvoyer fa question- à la commission de l'agri 
culture. Les avocats viendront ,plll6 tard, soyez-en persuadés. 
Sommes-nous d'accord? 
M. J. Blavier. - Hier, nous avons discuté le projet du gouver-• 

nement. La Ohambre a voté Ies articles et aujourd'hui on doit voter 
par appel nominal sur I'ensemble du ,projet de loi. Si vous remettez 
le vote à plus tard ... 
M. le presi!lent. - Mais nont 
M. Joris. - Je pourrais, évidemment, demander tout à •l',hcure 

à la Chambre de renvoyer Ja proposition à la commissiion de l'agri 
culture. Mais ie ne veux pas le faire. Rien n'empêche ,pl11s tard de 
re.faire une bon-ne •loi après en avoir fait une nnauvalse, ce que je 

,pense que nous ferons e.11 votant aujourd'hul, 
M. le pnsideftt. - Faire et défaire, c'est toujours travailler. 
M. ,Jo,la. - ·C'est de ta mauvaise besogne. 



CIIA)tDllE ·ou 1111:PaUKNTANT•. - ANNALKS PARU:llENTAIIIES. 
KA!llt:tl Dim VOLKSVKRTIIOBNWOORDIGBRII, - PARLBKKNTAIIIK IIANDELINGEN. 

· M. le pritldnt. - La chose la plus sage, c'est de renvoyer ricu 
lièrement la proposition â la commission de l'agriculture, qui a déjà 
examiné le problème dans une certaine mesure, et alors nous abou 
tirons beaucoup plus vite. Sinon, il faudra constituer la commission, 
consulter les .groupes, et nQ116 perdrons du temps. Les discours seront 
prononcés quand même, monsieur Joris. 
M. Joris. - Soit. 

. M. le.préaldeat. - Sommes-nous d'accord de renvoyer la question 
A la commission de l'agriculture? C'est la manière la plus simple 
d'aboutir, croyez-moi. ~Assentime11t.) 
· ·u en sera donc ainsi. 

PROJET Dt I.OI PORTANT AUG/IIENTATION DE LA TAXE SUR LES JEUX 
ET PARIS EN CE QUI CONCERNE I.ES SOMMES ENGAGÉES A L'OCCASION· 
OE PRONOSTICS SUR MATCHES DE FOOTBALL. 

Discussion des arucies. 

Jes maigres ressources de la ci.se ouvrière, et l'on procurerait en 
même temps un lérititne soutien it tout" les sociétés de sports et 
d'éducation physique. 

J'espère que l'honorable ministre des finances voudra bien prendre 
mes suggestions en considération et éventuellement fes transmettre 
à son collègue de la justice. (Très bien! sur p/1,sinrs ba11cs.) 

M. le prnident. - La parole est à M. Jennjssen. 

M. Jmnia.ea. - Messieurs, il serait abusif, me semble-t-il, de conei 
.dêrer le projet dont nous sommes saisis comme ayant pour but et 
comme. devant. avoir pour résultat de rel-reiner la passion des con 
cours de pronostics. C'est en réalité un proiet fiscal : il s'agit de 
fournir à l'Etat quelque 10 miUions de recettes supplémentaires. 

Je ne suis d'ailleurs pas certain qu'il convienne de prendre des 
mesures rigoureuses à l'égard des concours de pronostics. Je ne par 
tage pas ·tout à fait les sentiments exprimés au début de son.rapport 
par l'honorable M. Philippart, pas plus que je n'épouse toutes les 
·idées - parmi. lesquelles il en est d'.ailleurs d'exceëentea - exposées 
bier .par mon honorable ami M. Van Qlabbeke. U y a depuis des 

-te1114Js1m1némoriaux un pari mutuel sur Jes ceurses ëe chevaux. Je ne 
voia pas pourquoi il y aurait un scandale supplémentaire à parier 
sur les matches de Iootbalt. Il est certain que. ces matches donnent 
Iieu à infiniment moill6 de fraudes que certaines courses de chevaux, 
surtout dans les petits hippodtomes. Ainsi donc, prenant acte d'une 

,. certaine atmosphère de jeu, je crois qu'.ii n'est pas '8Candaleux ni 
: immoral que l'Etat. perçoive une taxe sur les pronostics de football 
et l'augmente même. 

Seulement, ce que je reproche au •projet du gouvernement et au 
projet issu d<!5 travaux de la commission, c'est qu'ils n'ont pas fait 
la distinction nécessaire entre les associations qui organisent des 

• concours de pronostics à but lucratif et celles qui organisent des 
·concours.de pronostics sans but lucratif. 

Mon .honorable ami M. Van Glabbeke avait pamiteme;it raison 
d'indiquer qu'il est des ex,ploitations scandaleuses et que certains 
'ndivklus se fonit, en organis·ant des concours de pronostics, des 
revenus considérabtes. On a .parlé, pour 'l'une des sociétés de pro 
nostics à but lucratit, de tantièmes d'administrateurs- s'élevant à 
?rès de 150,O0O francs ,pour chacun des administrateurs. 

Je dis qu'H est regrettable qu'1! ne soit fait aucune distinction, 
dans -le projet; entre les. organisations à but lucrafü, à but spécula 
tif et commercial et les associations dèslntèressées, car il. en es,t, 

· et mes ,h011orabfes ·collègues savent qu'it existe une associatioa qui 
organlse des concours de pronostics, et qui est administrée. de 
façon tout à fait désintéressée; .J.es administrateurs 11c perçoivent 
rien, les .frais d'administration sont rédults au. minimum. et ia tota 
lité des bénéfices va à des œuvres philanthropiques. (Très bien! sur 
les bancs libéraux.) · 

Ce qce je reproche au -projet, c'est qu'il ne .fait aucune disünc 
iion. On y met tous ,:es groupements· et 'associations organisant des 
concours de pronostics sur le même pied, Dans le projet gouverne 
mental, il 6'a,glssait de percevoir 10 t>. Ci sur les mises supplémen 
taires. Dans Ie projet de fa commission, .on perçoilt 3 · p. c. sur tes 
mises. et. 10 p. c. sur les prix, · _ 
En plaçant tous les groupements, qu'i~ soient à but lucratif ou 

à but philanthropique, sur Ic même pied, on défavorise les groupe• 
ments désintéressés, Pourquoi? Pour· üne raison qui va vous• appa 
raître immédiatement et de ia manière la. plus gimple . .C'est que la 
marge bénéficiaire d'une association à ·•but Iucratif est p:-us. grande 
que la .marge bénéîlciaire d'une association désintéressée qui, elle, 
vise à disfribuer des li'bérafüês. 

Comme r.association à but >lucratif ne distribue pas ou fort peu 
de frbéralités, elle conserve une mange bénéficiaire qu~ i-ui per 
mettra, mal,gré la taxe de. 10 ,p.· c., de distribuer des prix et des lots 
d'une valeur -sensiblement supérieure à ceux que pourro!lt dist1i 
buer des associations désintéressées. Situation etaradoxa.\e!, 
En ef.fet, ,'.i?a associations désintéressées seront obli-gées ou bien 

<le maintenir les prix à des taux suffisamment élevés pour résister 
à -la concurrence des ,groupements à but iucratif, et alors de réduire 
teurs Jióéraiités, ou olcn de diminuer ia valeur des prix et de faire 

• supporter par les concurrents la taxe de 10 p. c. Ceci les condam 
nera à succomber devant Ia concurrence que ¾eur font ~es grou 
·pements à 1but lucratif qui distribueront des prix d'une va.eur s·U'J)ë 
rieure. 

Vous voyez donc que les proiets qui nous sont présentés, tant 
par le gouvernement que par la commission, tendent vers un but 
·qui n'est certainement pas celui qu'a poursutvi la Chambre.· . 

·NouG sommes d'accord pour fournir au gouvernement les 10 mH 
llons qu'il réclame, mais, de ,grâce, ne iuons pas, dans 1·e projet, les 

· associations déslntéreesées, qui doivent avoir, elfes seules, notre 
entière sympathie. 
En réalité, on ~•,a les condamner, car il :1e sera plus possible à 

ces associations de faire äes li<béralités considérables qu'elles ont 
distribuées jusqu'à ;présent 

WETSONTWERP HOUDENDE VERHOOGING VAN DE BEI.ASTING OP HET 
·SPEL EN DE WEDDENSCHAPPEN BETREFFENDE DE SOM.'11!:N .INGEZET 
·NAAR AANLEIDING VAN PRONOSTIEKEN ·OP \'OF.TBAUIATCHES. 

Bcsprddug· der artikelen, 

M..lc. président. - Nous abordons, messieurs, l'examen. des articles 
du ·projet de Iol portant au,gmentation de la taxe sur tes jeux et paris, 
en ce qui concerne les sommes engagées à l'occasion de pronostics 
sur matches de. football. 
Nous abordons l'examen de l'article t "·. 
La parole est à M. M-arien. 
M. Marien. - Je m'excuse d'avoir été empêché· d'assister ·hier, -à la 

· fin de la séance, à la discussion du .projet et j'e91)ère que fa Chambre · 
-m'autorlsera à présenter quelques brèves observations à l'occasion 
9c · la discussion de l'article l". 

Le projet de loi qui nous est soumis réalise une des mesures 
iiscales inscrites au programene ,gouvernemental, dans Ic but de pro 
curer à l'Etat un supplément de ressources budgétaires. Le rende- ·· 

• ment escompté est de 10 mlllions de francs. J'applaudis, pour ma 
part, au principe de- la loi. Il est évident que Je profit des jeux doit 
-être taxé.plus durement que Ic profit du travail. La formule .gouver. 
ncmentale 11e me paraît cependant pas tout .à fait heureuse. Les 

_millions mis à la disposition de l'Etat seront noyés dans la masse 
du budget; alors que les, bénéfices réalisés, grâce á l'intérêt suscité 
dans le public par des .groupements sportifs pour fes compétitions 
qu'ils organisent, de,vraienHogiquement servir· nu développement de 
. I'êducation physique et des 'EJJ)orts. <lans notre ,pay6. 

M. H0&~y. - Les .groupements $portifs sont hostiles. m1 -prhtd,pe 
des pronoátics. 

M. Marien. - Oui, tels. qu'iis fonctionnent à l'heure actuelle. Il faut 
donc trouver un autre système. Ce n'est Pa6 le moment de rappeler 
combien nous sommes en retard, pour ne pas dire arriérés; dans le 

-domaine de i'éducation physique. La sollicitude gouvernementale 
• a'a guère dépassé jusqu'ki le stade des discours, et si pepdant 
·,l'existence éphémère du .département de .. la santé P.Ublique nous 
avons constaté quelques ·réalisations, ~e rattachement de ce départe- 

• ment à ceJui de ·l'intérieur a calmé rapidement toutes· les velléités 
d'efforts. 

·M. Gelders. - S'il a disparu, c'est à cause de l'hostilité sur certains 
bancs. . . 

M. Marlen. - Pas sur les nôtres, en tout cas. Citez-les. 
Nous constatons d'aillenrs au budget une sensïete réduction 'ties 

· crédits destinés à l'éducation physique. Mon honorable collègue et 
· ami' M. Van Glabbeke a attiré l'attention de la Chambre sur Jes agis 
sements scandaleux de certains margoulins, qui, grâce aux concours 
de pronostics, exploitent honteusement l'épargne. Je me demande si, 
dans ces conditions, il ne conviendrait pas de monopoliser les con 
cours de pronostics en en. confiant l'organisation à une institution 
d'utilité publique. Je songe, par exemple, au front sportif, qui 
s'évertue déjà à trouver une partie des fonds Indlspensablcs à l'exer 
cice du sport. Cette société pourrait être -sürveillée et contrôlée par 
tous les départements Intéressés, Elle offre toutes garanties d'honora 
bilité. Le bénéfice réailsè serait partagé, d'après une proportion à 

· déterminer, entre les· sociétés de· sports et d'éducation physique, 
d'une part, et d'autres œuvres, telles que celles qui s'occupent du 
cancer, du péril vénérien, la Ligue de l'enseignement, etc., d'outre 
part. . 

Un système analogue est à l'heure actuelle adopté en Suède, et il 
fonctionne parfaitement. On supprimer-ait ainsi toutes ces officines peu 
recommandables où I'on proîite des ,pronostics aportüs .pour écumer 
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A Ja suueatio11 d'établir uae di1itinctio11 entre rroupeinents à but Sedert maanden is het vraagstuk e-esteld en op het oo::<:nhlik dat 
i11cratif et eroupements d~intéreclél, 011 a objecté que le con- de rerecrir}( haar voorstel voordraagt, om i:eld te innen, zegt de 
frôle serait difficile à établir, qu'il serait slmp.e il un groupement minister ons : Het vrólaJ:6tuk is in ~tudie, het wordt onderzocht • 
·à but ¼ucratif - et certains d'entre eux soAt entrés dans cette voie Dat is hier een ::ebrnik en een gewoonte. De regeering improvi4iecrt 
_ d'abandonner 11ne petite partie dil bénéfice à une œuvre quel- en weet vlug te improviseeren om geld te innen, maar zij i& niet 
conque, il la Lieue contre le Cancer, à u11e ~ia~ion. d'!'tv~l~e~ bij mó!:hte het .een of het ander vraagGtuk. degcl!jk te regelen. Ik 
de eacrre o~ d'ancien■ combattants, et qu'il serait a1~s1 aise a zeg, dit vraagstu~ van de footb~llpr~mostieken 1s Vll~. zeer ver 
un group(!fflent d'éluder ies distinctions établies par la J?' e:_i fave~r dragende beteek~~1s voor ~e onhv1kkel1.:11r van het zedetiike gehalte 
des ir.roupements dé6intére~6és. Cette objection est tout a fait dérai- van ons volk. WLJ stellen !n de la~tste Jaren .. den drang al meer en 
eonnable. · meer vast van onze bevolk!ng om zich te vcm1ken zonder te werken, 
Je crois que ta commission, saisie d'une proposition établissant de onge~on_de ~kon!mernl6 om l~ngs- ai~rle1 wegen te komen tot 

la di&tinction dont je parle n'a pas beaucoup trav.ail.é pour cher- een vemjkmg die me! normaal _is e'! die een slecht .gev~}g moet 
cher u:, moyen de contrôle'. , 1 hebben op de economische ontwikkeling van het land. W11 · stellen 

Vous ne me ferez tout de· même pas croire qu'il est impossible ook vast dat de regeermg dien weg 1s opgegaan zoowel door de 
de œntrôler un groupement quelconque. Il suffit de fixer une eer- paardenwe~rennen toe t!! la~e~ en te regelen als van den .. anderen 
taine qaotité· de 6ubventions, ne libéralités et d'envoyer des agents kant door. 1_mmer· meer mtbre1d.(ng te geven aan het. sp.!~. ~V11 hebben 
pour contrôler. Une surveillance de Ja comptabilité doit pouvoir verleden J~~r het spectakel b11gewoond van de uitbreiding' van de 
être réalisée par l'Etat et les groapements doivent s'y soumettre. speelmogelijkheden hetwelk op alle kanten van. de bank.en va~ ~eze. 
A . , . . ftisamment cherché à .é.ilder Ia difficulté. Kamer amendementen heeft doen ontstaan om m aller!_e1· l,okahte1te!1 

mon sens, on ~:a P~ 811 • • • • • en steden va.n het land het spelen toe te laten. Wu zreu 01, dit 
J?.ans ce~ conditions, JC n_e 6UI~ P.~ dispose a V?ter le projet, parce oogenblik door de koloniale loterij dat zich een bepaalde menta 

qu 1I dé:fl!l~ les. ~rga?1sations. rnftn,ment souhsitabtes. . Jiteit ontwikkelt e11 die een gedeeHe van het inkomen van arbeiders 
. Je ~ois dire qu en {_occurrence "?us 00115 sommes .t~ouvti!i d.cv~nt en mlddeestanders inprodu<:tief opslorpt. Wij stellen vast dat groote 
41.ne s1tu~tion un ~e!-1. inattend}le, pussque le débat a ete engage h(er sommen onttrokken worden aan de natuurlijke behoeften van· de 
fin de seanc~. J'.a• ici un projet _soum!s .. par des .personnes: connais- arbeidersbevolking van den kleinen midûenstand, omdat zij de 
sant ~•or,gam!"aho:, des pronostics. J ai quelque -pudeur a. le ~ou: .illusie hebben van door· het meedoen aan de koloniale loterij morgen 
.mettre à Ja Oha""?re, .parce _que nou:- somme~ convoqu!s. auiourd hm te behooren tot diegenen die enkele duizenden franken hebben 
pour voter les articles. Or, Je connais tes articles d~ reg:ement, dont gewonnen, 
~ suis J,e fidèle serviteur, et c'est pour cela que Je pms. seulement . . . . . 
vous demander le renvoi à la commission. \ Een_ and~r aspect :'.an het vraagstuk dat tk op_ liet oog ~-?b, 1s 

. , . . , . ·, dat zich b1J de arbeiders d(! gewoonte aan het inplanten ,s ~·an 
. M~·Uleureu~rnent, ~o~s. sommes. fm,· d an~t.~, il s'agit -d'un p~o- .gezamenlijk in te leggen· en gemeenschappelijk een reeks bulfctijoo 
Jet f~scal, et M. ie 1_m_n1Stre des fm~ces de_~•_re certai_nem~n~ faire in· te schrijven met als bedoeling -niet zoo zeer dat de eventueele 
en~aisser .~es 10 m1H_io115 le. plus tot. po~i,ble. li sait, d ailleur.s. winsten zuHen verdeeld maar wel opgedaan worden. Verschillende 
qu en matière de football, le mois de Janvier «>i Ie plus productif, gevallen zijn mij aldus bekend in het bouwvak, ondermeer, van 

• • . • 1 werklieden die een gezamenlijken ,inleg hebben gedaan voor het 
. ~- le prés.Id~ - Pms-Je vous .• demander, monsieur jennissen, invullen van pronostieken en die e_en klein bedrag hebben .gewonnen, 

·61 votre proposition rapportera pieu au -gouvernement? dit nlet voldoende rendeerend achten, en' die er dan een· gewoonte 
M: Jennissen. _ Le rendement, monsieur Ie président, e .• t un, peu hebben van gemaakt, e~n- zulppartii te o~•gan_iseeten e,2 die d: oude 

supérieur. Seulement, il est impossible d'étudier cette question sur ,gewoonte weer hebben ingevoerd van den Maandag vast te koppelen 
Ies bancs de la Chambre. · ; mm den Zondag. 

_Si je me permets. de vous demander Je renvoi en commission, je 
I 

Het ,is .ee_n vraagstuk ~óór •!1etwelk de regeering staat, en er is 
.ne suie pasdu tout certain que vous me l'accordiez, Dans tous .Jes _geen financieele overweging die. haar om. het ~vea welk opel mag 
<:35, si Je renvoi en commiscion n'eat pas ordonné, je serai mal- doen bevorderen.-of ver.onlschuldig.en. Ik neem met aan dat het pro 
heureusement obligé de voter contre Ic projet. dukt van deze nieuwe soort belast-mg zou kunnen goedgepraat wor- 

1 den indien het gebruikt wordt voor het aanmoedigen van de sport. 
M. le prèsiœnt. - Je pense que si le gouvernement estime que Met aHe bewondering die ik heb voor voetbal en de voetbatliefhcb 

votrè proposition lui rapportera plus, M. le ministre des finances bers moet ik toch vaststellen dat op een terrein waar 20,000 men- 
se montrera extr~mement ~i~nveillant. . . t· schen ;liaan .!e· kijken er 22 zijn die aan sport, <lo:n}, de eenig~· :;po,t 

La parole est a M .. Je ministre des finances. van <lie dmL~nden bestaat m het oefenen hunner tongen 111 het 
roe-pen en Huiten; · 

. M. Jansse11, _mi}1istre des finances. - Mesda:~es, ~ernieurs, ie flet is. niet mogelijk langs dien weg te •geraken tot een gezonde 
me yermets. d'msi.;~~r· p_our que 1~ Chambre veuille bien voter le Iichamelijke ontwikkeling. Wil men daartoe kernen, zoo moet het 
projet de l01 tel qu 1I hu 'est soumis. '' vraagstuk in zijn geheel overwogen worden .. en moet men aanvan- 

Hier soir, j'ai .déjà répondu à diversee considérattons, très, sages I gen bij den grond zelf van het kwaad, met de opvoeding in dé lagere 
d'ailleurs, développées ,par l'honorable M. Van Glabbeke, en middelbare school; waarin een veel ruimere plaats. zou· dienen 

Il existe en ce moment line commission inter-départementale, qui voorbehouden aan de lichamelijke ontwikkeling. · 
a pour obfet d'étudier la règlèrnentaflon des pronostics err matière Het kan evenmin te veröntschuldigen zijn dat het produkt van 
.de football. . . die loterij zou dienen voor instellingen van Iiefdadlgheid. Het is a{ 

Je proposerai êgalement que l~s suggestions des hono.ra~les bedroevend genoeg te moeten vaststelien dat heel wat werken van 
MM. Mar:en et Jemussen soient ausst transmises a cette commission, Iiefdadlzheld aansewezen zijn voor een deel van hun besrootinz op 
et je n1:_ manquerai pas d'en étudier, comme je t'ai di~ !tier soir, les zulke ,nti·c.ldcten, z'oodat zij van den eenen kant verwoe;ien wat zij 
eonclusîons, van den anderen kant willen goedmaken. Van den eenen kant bevor- 
En attendant, je suis avant tout le ministre des finances. Je me deren zij dus datgene· wat :r.ij van den. anderen· willen -besfrljden. 

trouve de~ant _un projet e,xam_iné et étudié pa.r .mon prédécesseur Er is een laatste- ,beschouwing •die ik aan: het ontwerp wjl vast 
,M. Ma;e-Leo Gerard, .e:__qu1 doit procL1-rer .JO millions ~e fe,sso~r<;e~ hechten naar aanleiding van ·het ministerieel besluit, Er is hier 
au _Tresor. La. comm1c';->10n des f1nar.ce;5 la approuvé a I u~ammite gesproken geweest _ ik geloof, <kor den achtbarerr heer Van 
moms -de~x voix; _elle 1 _a ~m~n~ avec -1 accord de mon pré~esse.ur. Glabbeke _ over veel wantoestanden en· misbruiken die bestaan 
Par conseq~ent, Je _dois ·!ns1ste.r pour que .la Chambre veuille bien bij de inrichters van de prcnostiekwedstrijden. Wij kennen allemaal 
voter le proiet e11 dlliCUS!IOn. die misbruiken, Hij ,heeft voorgesteld, indien. ile mij niet vergis, dat 

men den waarborg zou verhoogeu namelijk tot een minimum va• 
100,000 frank. Mijne heeren, bij, ·ministerieei. besluitvan 18 Augus 
tus 1938 heeft de heer minister van financies, de teer Max-Léo 
Gérard, den minimum. waarborg door de ,pronostiekvereenigingeia 
te storten, op 50,000 frank vastgesteld, Welnu, door dat minimum 
redelijk hoog te stellen heeft hij juist het tegenovergestelde b<:reikt 
van datgene wat hier werd voorgestaan. Het zijn namelijk de kleine 
ondernemingen, de kleine clu•bs die ,het meest interessant zij11. onder 
opzicht van sportiviteit en werkelijke belangstelling voor de sport. 
die hlerdoor •getroffen wordee, . 

Het zijn niet die ondernemingen die met groote· kapitalen werken 
die de meeste sportbeêocrnmernis hebbefl; zij zijn integendeel een 
georganiseerde plundering voor hetgeen ile zal noemen: de welwil 
Jende naïveteit van de -pronostiekspelenden. Door dien waarborg zoo 
hooi te stellen, zal mea bekomen dat de lcieine krinien, nameli• 

Dè heer voorzHter. - Het woord is aan den heer Elias. 
• De heer Elu. - De V,laamsch-nationale Kamer.groep zal tegen 

•het ontwerp stemmen dat OM wordt voorgelegd. Eerst en vooral, 
omdat dit ontwerp, alhoewel. het separatim wordt voorgedragen, 
fotegreerend deer uitmaakt van <le ,begrooting van '6 lands. middelen 
n mede een js. van hetgeea ile. ,a:eDOemd heb die kunst- en 'Vlieg 
wer-kmiddelen die aangewend zijn om dit jaar de begroo•tingen zoo 
~egd ie .doen kloppen en. de inko11111ten te doen vermeerderen. 
Wij zul~n tegen het ontwerp stemmen ook omdat wij hier voor 

de zooveetste maal vanwege de -reg1?eriug haar onmacht vasletellen, 
ln de manier van procedeeren voor dit ontwerp. De regeering staat 
JCGt-eld voor het vraagstuk van de pronostiekweddeœcbappen in de 
~oetbalma·tcbes, een vr.aagstuk van zeer gro.oten omvang en 
beteeken~ wat betreft zijn wee-rklank in 0111 volle • 
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ook de kleine 1portkrinren die aan pronostickspel doen, zullen uitee- pratiqué en vue d'attirer le pCus erand nombre possible de concur 
lChakeld worden. Ik meen te weten, dat ten gevolge van het pro- renta, pourront diminuer l'import11ncc de leurs prix sans êcœurer la 
test dat is opgegaan, de uitvoering van dat ministerieel besluit clientèle. 
geschorst geweest is en dat slechts na een definitieve regelin·r On a objecté qu!il C6t difficile d'établir une différenciation entre 
opnieuw een bedrag zat .vastgesteld worden. les entreprises totalement ou partiellement spéculatives et les œuvres 

· Wat betreft den financieelen kant van de zaak, .mijnheer de minitser, de bienfaisance. Cette différenciation se fait déjà cependant actuelle 
kan ik akkoord gaan, maar wat betreft de noodzakelijkheid van ment _lorsqu'il s•~git de taxer les béné!ices réalisés, et l'administration 
het storten van een waarborg, kan ik het absoluut niet eens zijn met des f1_nances sait pour le moment ~1scerner les concours gan~ but 
het bepalen van een abscfuut minimum. Het is klaar en duidelijk, lucratif d~s concours. à but s~éc~lat:f, En outre, ?n. pe~.t _contraindre 
dat hierbij de eenige bedoeling is de kieinen uit te schakelen en. le~ organisateurs désireux d~_Jou1r dun r~~1m~ pnv1!ég1c a soumettr~ 
deze organisatie in handen te .spelen van enkelen die over geld frequem~ent leur comptabllltè à la vérification dun. expert agrée 
beschikken. Het is misschien gemakkelijker voor het ministerie van par les tribunaux. On peut même, et surtout, les contraindre à accep 
linanciën en voor de contrôle, maar het gemak van het beheer van ter le contrôle d'une C?m~ission consultative composée d'un délé~ué 
financiën is "een reden om de kleinen den nek om te wringen ten des principales organisations • du pays. On peut en tout cas faire 
voordeele va~ de groeten. (Zeer wel! zeer wel! op de banken der confiance aux œuvres qui d~uis. de ~o.mbreuses années organjsent 
Vlaamscfl-nationalisten.) · des concours sans but lucratif, quitte a imposer aux autres un stage 

suffisant. et à réserver aux entrepreneurs intéressés de concours, que 
seuls les ·projets deJoi en gestation ont amenés à quémander Ic patro 
nage d'une œuvre, tes conséquences des craintes justifiées de la 
Chambre. 
Si la fin ne justi-fie pas les moyens, il ne. paraît pas discutable que 

les écoliers malheureux, que les- cancéreux, que les tuberculeux, qué 
les combattants nécessiteux, sont aussi intéressants que la race cheva 
line et que les concours de pronostics sur leé· résultats de matches 
de {ootball ne sont pas plus intolérables que les paris engagés sur des 
courses de chevaux, qui ne sont pas moi1111 à l'abri des effets du 
hasard et qui, de plus; sont parfois faussée par des manœuvres frau 
duleuses. Le tórt occasionné all commerce est moins réel qu'apparent, 
car pas un centime des mises' n'est immobilisé et,. en définitive, la 
recette entière, par l'intermédiaire du personnel des entreprises 
de· pronóstics, par l'intermédiaire du personnel des fournisseurs des 
dites entreprises, par l'intermédiaire du personnel des, administrations, 

-par i'intermédiaire des gagnants, s'écoule dans le commerce. 
Les joueurs, les spéculateurs qui demandent à l'organisation de 

concours· de pronostics leurs moyens d'existence ne sont pas dignes 
de l'indulgence du législateur; mais·les œuvres, qui soula,gent dan& 
unemesure si importante la tâche des pouvoirs publics et qui allègent 
tant le budget des commissions d'assistance publique, méritent • 
sollicitude. · 
Ce sont tous ces faits,· voyez-vous, qui ont retenu toute -notre 

attention. · · · · · 
j'ai vu des comités scolaires se permettre de donner aux enfants 

venant à l'école sans manger un premier repas con:venable, distri 
buer des chaussures et vêtements à un grand nombre de petits 
déshérités. · 
j'espère que la Chambre n'acceptera pas cette taxation et aura. 

ainsl le souci de défendre i_es œuvres dont l'utilité .est démorilrée. . . 
M. 1~ pré!!ident. - La paroleest à M. Hubin. 
M. Hubln. - Je voudrais présenter quelques observations à propos 

du discours de l'honorable M. Marien. 
°Je suis tout à fait de son avis sur la très grande utilité, pour ne pas 

dire la nécessité qu'il y aurait, d'étaliser ..• 
M. Marien. - Non, disons plutôt confier à une société d'utilité 

,publique. · 
M. Hubi'n. - ... soit, de confier à un organisme de contrôle toute 

la question des pronostics et peut-être d'autres questions aussi. 
Mais voici la portée de mon observation : L'honorable M. Marien 

nous dit que les sommes qui seraient ainsi prélevées serviraient à 
encourager le sport. C'est un mot dont on abuse. S'il s'agissait d'en 
courager la gymnastique et tout ce qui est de nature à développer la 
santé et la capacité physique de l'homme, sans· qu'il y eût comoéti 
tion, ce serait tout à fait l'idéal que je voudrais poursuivre. Mais il 
ne faudrait sous aucun prétexte encourager des sports compétitifs • 
M. Marien. - La -gymnastique est une éducation. 
M. Hubln. - Je ne veux pas insister longuement là-dessus, mais 

je vous signalerai qu'il y a trois ans, j'ai été mis au courant de 
statistiques dressées · par les services médicaux de l'armée. Elles 
"Constataient que parmi les jeunes gens qui s'étaient livrés à des 
sports compétitifs un peu sérieux avant leur entrée au service. Ic 
. pourcentage des inaptes était beaucoup plus .grand queparmi ceux 
qui ne s'étaient ·pas livrés à ces exercices. 

M. Marlen. - C'est pour cela qu'il .faut un contrôle médical sportif. 
· M. Hubln. - Dès l'instant où le sport revêt uil aspect compétitif, 

il présente deux dangers. Tel homme peut supporter un effort déter 
miné; tel autre en est incapable, à moins que ce ne soit au détriment 
de sa santé et de son cœur. L'autre danger, c'est que cela pousse à 
la création de ces spécialistes ces sports, dont le sport devient le 
métier. 

.l'ai cela en profonde horreur. Autrefois, on néchait par défaut. 
On s'adressait exclusivement au cerveau et on n'essayait pas assez 
de développer les muscles. Aujourd'hui on est ailé à l'opposé, à. 
l'excès dans l'autre sens. 

· VRAAG OM INTERPELLATIE. - DEMANDE D'INTERPELLATION. 

De heer voorzitter. - Het bureel heeft vo¼tende 'Vraag om inter 
peRatic ontvange-n ui1igaa•nde 'Van den heet Sa,p : 

Vraa,g tot interpetlatie 'Van den heer Sap, gericftt tot de;i• neer 
minister van buirenlandscfte z;iken en bui-ten!andsclten handel ~ 
fot den heer mtnister van economische zaken en la,:,dbouw « over 
de wijze waarop liet Nederlandsèh-Belgi!ICh handelsakkoord uitge 
voerd wordt ~- 

Demande d'interpellation de M. Sap à M. te rninil;tre des affaires 
.~trangères et du commerce extérieur et à M. le ministre dès affaires 
économiques et de l'a.gricuttu're .: sur fexécution dé •l'accoril corn- 
mercial neér-lando-bclge ~. . 
- Er zal later beslist worden· over den datum dezer interpellatie. 
U sera S:t-atué ultétieuretnent sur là date de cette interpellation. 

MEDEDEELING VANWEGE HET BUREAU, - COMMUNICATION OU BUREAU. 

De heer voorzitter. - Mevrouw, mij-ne_ heeren, ik moet een opmer 
king maken aangaande een bcwerin-g die gedaan werd betreffende 
een wetsvoorstel in,gediend door den heer· Joris. Er was gezegd 
geworden, .dat dit w.esll\'oorstel dool' de Kame-r m;g -niet in over 
weging werd genomen. He •1eb z·uUc~ laten na.gaan en er is vastge 
steld geworden dat tot die inoverwegingnembg is besloten gewor 
den op 17 November en <dat, op dat oogen:bf-i.k, het wetsvoorstel 'Ver 
:zonden werd naar de commissie van fandbouw. Die zaak is dus in 
orde. · 

Madame, messieurs, j:! doi6 faire une remarque .concernant une 
affirmation émise au sujet d'une proposltion de toi déposée par 
M. Joris. On a dit que cette proposition de loi -:t'a pas encore été 
prise en considération ,pa-r la Chamore, J'ai fait examiner la chose 
C!I on a constaté que celte ,prise en considèration a été décidée 
Je 17 novembre et que, pour -le moment, la prorposition a été ren 
voyée· à la commission de l'agriculture Cette af.faire est donc réglée. 

PROJET. DE· LOI PORTANT .AUGMENTATION OE I.A TAXE SUR LES JEUX ET 
PARIS, EN CE QUI CONCERNE LES !l()MMES ENGAGÉES A L'OCCASION 
l>E PRONOSTICS SUR MATCHES DE FOOTBALL. . 

Reprise de la discussion des articles. 

WETSONTWERP HOUDENDE V-ERHOOGING VAN DE BELASTING, OP HET 
SPEL. EN DE WEDDENSCHAPPEN BETREFFENDE DE SOMMEN INGEZET 
NAAR AANLEIDING VAN PRONOSTIEKEN OP VOETBALMATCHES. 

Hervatting van de bespreking der ariikzlen. 

M. le président. - Nous reprenons fa discnssion en- cours. 
La rparole est à Mme Degeer-Adère. 
M••• Degeer,Adère. - -Madame, messieurs, mon groupe ne votera 

pas fo -proiet qui nous est soumis. Nous regrettons qu'au moment où 
le gouvernement diminue de 30 à 40 -p. c. "le budget de la santé 
publique, au ,moment où ce même .gouvernement interdit aux corn 
munes de subsidier les œuvres existantes, on 'Vienne proposer une 
taxe sur les pronostics, dont le but est de subventionner ·les œuvres 
aussi necessaïres et aussi indispensables à l'heure actuelle. 

J'ai reçu une lettre ce matin de ces sociétés, qui affirme à juste 
raison que ce n'est certainement pas trahir Ia pensée des membres 
de la Chambre des représentants qu'af.firmer que s'il y a lieu de 
tolérer des concours de pronostics, seuls peuvent bénéficier de cette 
tolérance les concours à but exclusivement .philanthropique, et ce en 
outre sous la condition qu'ils soient su,ffäamment philanthropiques. 
Le projet proposé à l'approbation de la Chambre atteindra le but 
opposé : les administratèurs des concours de pronostics de charité 
geront contraints, afin de maintenir les prix nets à un taux acceptable, 
de réduire leurs libéralités; tandis que les organisateurs de concours 
à but -lucratif, disposant actuellement encore d'une marge sérieuse 
entre le taux acceptable par •les concurrents et le taux qu'ils on-t 
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Quand on s'occupe de l'éducation intégrale de la jeunesse, U faut 
évidemment penser à sa santé physique, mais il ne faut pas oublier 
qu'à côté de la santé physique, il y a la santé morale et Ic dévelop 
peme11t de l'intelligence et des connalssances. Il ne faut pas négliger 
l'une pour l'autre. 

M .. Marieq. - Sans l'éducation physique; tës sports peuvent être 
U"'2 nuisance. · 

M. Hubin. - Il y aurait moyen de s'entendre avec vo\161 parce que 
VOU8 avez marqué voire accord 6Ur le danger des sports compétitifs. 

.M. le préslde11t. - Si tes orateurs veulent avoir un compte rendu 
exact de la discussion, il faut qu'ils parlent de la tribune. Je signale 
aussi qu'il n'y a pas de propositions de loi de première ou de 'deuxième 
catégorie, c'est-à-dire pour lesquelles on parle de la tribune ou de 
sa place. Dans l'intérêt des services, il est désirable que ·les ora 
tours parlent autant que possible de la tribune. 

DÉPOT DE RAPPORTS. - INDIENING VAN VERSLAGEN • 

M. Leclercq. - j'ai l'honneur de déposer sur le bureau- de fa 
Chambre le rapport sur le projet de loi allouant des crédits provi 
soires à valoir sur des budgets de l'exercke 1939. 

Vertaling. : 
De heer Leclercq legt ter tafel het verslag. óver het wetsontwerp 

tot. t_oekenning van. voorloopige kredieten komende in mindering 
van .begrootingen van het dienstiaar 1939, 
. -· Impression et distribution. 
órùkken en ronddeelen. 
M. Van.ienberKt,c. --- J'ai l'honneur de déposer sur ie - bureau de 

la Chambre le rapport sur .le projet de loi ·rectifiant d·es dispositions 
fiacales de la 'loi du 15 décembre 1937 relatives à I'assurance en 
vue de .Ja vieillesse et du décès prématuré • 
·::.•.· .... V ~rÏa1i11g : 

1 • • • • 

,. -De: heer ·V~enbecghe · legt ter, tafel het verslag over het wets 
ontwerp tot verbetering van de fiscale bepalingen der wet van 
15 -December 1937 betreffende de verzekering tegen de geldelijke 
gevolgen van ouderdom en vroegtijdigen dood. 
. . ..::. Impression · et distribution • 
. : pr~kke~ .en' :i·,o,nd~!!~lcn. : i - , ' ,. ' 

I • 

P-ROJET DE' I.OI' PORTANT· 'AUGMENTATION DE LA. TAXE 'SUR r:ES JEUX 
• ET PARIS, EN:CE QUt CONCÉRNE'LES SOMMÈS Êr-.'tÂGÉES A L'OCèAS.-ÖN 
. DE PRONOSTICS SUR ~îCHES ·01;: l'OOTBALL. , 

Reprise d,:. la .dis,cusslon des -articte« • 
WETSONT\VER~. HOUDEND_E VERHOOOING .VAN DE B~LASTIN<:;' _01,' HET 

SPEL EN DE WEDDENSC!1APPEN - BETREf,'.FEl';DE DE SOMMEN l!iGEi'!ET 
NAAR AANLEIDING VAN PRONOSTIEKEN OP VOETBALMATCHES. 

Hervatting van de bespreking der artikelen. 

M. le prtsident. ~ Nous reprenons la discussion en -cours. 
La parole est à M. Sainte. 
M. Sainte (à la tribune). - Mœdames, messieurs, bien que je 

n'aie que quelques mol8 à dire, je défère au désir exprimé par M. ie 
président. 

Il nous sera ~mpoS6ible d'apporter un vote af.fir.mal~-f au projet de 
loi qui 00116 est actuellement soumis, et cela pour un certajn nombre 
de raisons dont 'plusieurs viennent d'être excellement Indiquées par 
Mme Degeer-Adère et par M. Jennissen d'abord, par .M. Mat:en 
ensuite, 

Quel que soit notre désir de donner au gouvemement I'argent qui 
tui manque, nous ne pouvons Je faire dans Ies conJlitions qui viennent 
d'être si,gnalées par M. Jennissen, alors que ce projet tie -loi semble 
bien -défavoriser JCIS sociétés à but désjntéressé vis-à-vis des autres 
eociétés. . 

D'autre - part, 11ous ne pouvoœ · oublier non plue, aiœi que 
Mme Degeer l'a dit, que bon nombre de ces sociétés exercent une 
action infiniment louable, no.tamment V'iw-vis dœ enfaints les. plus 
malheureux de la classe ouvrière. Nous comprenoœ donc . .difficHe 
Jllellt qu'1111e partie d~ bénéfices aiœi ré_ali6é6 soienit diatrai-t6 d'une 
actjvJté .;iuss-i féconde et souhaitable. . _ 

J,J.honorable M. Marien a eu tout à fart raison de dite que la ques 
tion des pronostics il)Dllait un problème d'ensemble. Il a signa.lé ,e 
cias de la- Suède. Si j'ai demandé la parole, c'est précillérneBt parce 
que le .hasard lait que je recevaie à ce propœ, il y a 1111e heur, 
l peine, un rappor,t dont je ne eonge nullement à donner lecture, 
aiaie do~t ,deux ou tr• extraits 111e puaiueat avoir une arande 
~ . . . 

En Suède, une loi de 1934 interdit l'organisation de pronœtiœ .:t 
de paris de toutes sortes au profit d'un .particulier. Voilà_ une, rèi:le 
sur laquelle, je crols, il serait absolument nêcessalre que nous no~ 
miS6iQM d'accord dans l'avenir. · 
Toujours en Suède, une loi de 1935 accorde pour cinq _année. 

l'exclusivité de l'organisation des pronostlcs - M. Hubin constatera 
qu'il ne s'agit pas ici d'une espèce de natlonaljsatlon étroite 
à une société spécialement créée â cet effet.. · 

M. Marlen. - C'est la formule que je préconise. 
M. Sainte. - Cette société fonctionne soes.ae contrôle. du gouver-. 

nement, qui désigne tes vérificateurs aux .ècrltures parmi ~ haut 
personnel du département des finances, . . 
Je passe sur beaucoup de points du rapport; je veux relever eiin,. 

plement .que selon le bilan de 1936 - ceci Intéressera !l,U8Si bien :,e 
minlstre des finances que Je ministre de t'in6tructi~n P.l!blique ou 
de la santé publique - i,I a été mis à la disposition du gouverne 
ment, pour la construction de pi6cines et de plaines de Jeux et de 
sports, la somme de 43,322;000 francs. Je n'ai PM la prêteotion .:le 
croire que nous arriverions all66i haut dane notre .pays. Maie' ie 
puis cependant être aussi af-firmatif que M. Jenni6sen en disant qu~ 
le système suédoie' nous apporterajt beaucoup ptus et que les béné 
fices ainsi réal,jeé6 auraient un maximum d'effet ll'lile et bienfai6ant. 
Ce n'est p;is actuellement ic cas. . · · - · 
j'ajoute que la Suède a organisé le contrôle d'une manière ab&(►, 

lumene par.faite, mais je ne :me crois pas te droit d'insister sur c.e 
~~ ' 

Nous devons donc nous prononcer sur une question .dont I'examen 
est loJ.n d'être terminée. No118 ne savoes pas encore 011 no11s. en· 

· sommes, mais, dans tous les cas, 1101111 11e pourrons _ défi.nitiveml!t1t 
110116 rallier qu'à un projet qui, comme en Suède, ne permettra les 
concours •de pronostiœ qu'aux sociétés dont ·les bll'ls sont absolu 
ment: désintéreS6és; nous ne pourrons· nous ,rallier - qu'à un système 
où je contrôle sera éta,bli de façon parfaite, qui évitera les erreurs 
et -les ereements que, nous avone eu trop ·souvent le regret .:le 
constater dans le passé. . . , . 

La troisième coriditioil est que les bénéfices réalisés soient eonsa 
crês à des œuvres d'hygiène et de santé pu,blique._ j'aurai fin, lors 
que j'aurai dit qu'U ·est impossibJe·d'ènràyer l'activitè des sociétés 
sans bilt lucratif actuellement existantes comme la Société de Pr~ 
nostics de T.meur, par- exemple. Elles ont tracé .lá voie: dans· ce 
.domaiue, et, dans-tecadre d'une-solution générale, ces sociétés; qiii 
ont tracé là vóiè, , doiyerit O avólr égaleinerit 'attjourd'.hili le bènéfice 
de feur action si blenfalsante et si dèsintéressée. · 
M. le_ IJl'.é~ •. - La parole est à M,fo rapporteur. 
M. Philippart, rapporteur (à la trtbun~). -- Madame, mèssieurs, 

, votre· r;ipporteur est un peu étonné ,Que_ le projet de loi, qùi 
. n'a 'Pas _rencontré la moindre 'oppositlón' à fa cômmissP:11 des 
f.iitatices, sur quelque bancs que ce 'fflt, suscite àujöu'rd'liui des hos~ 
ti!ités:·chèz certains de nos ci>Hègues de là gauche. Je sais que 
l'honorable M; Jennissen, avant la publication du rapport, avait 
déjà esquissé la thèse qu'il défend aujourd'hui. Je m'étonne davan .• 
tage de l'opinion énoncée pat d'autres crateurs, en contradiction 
avec ··]a manière de voir de leurs amis dans la commission; Je me 
demande si, à l'origine de ce revirement, il n'y a pas quekjue'mobile 
étra-nger à ceux qu'on nous indique. Les pronostics. de football con 
stituent un ma-1. Voilà le fait patent. .(Très bien! sur plusieurs 
bancs.) 1-1 n'est pas un membre de la commission des finance$. 
catholique, libérai ou scclaliste, rexiste, frontiste ou communiste, 
qui n'ait marqué sa réprobation à l'égard de l'exploitation des. pro 
nostics. Nous avons été unanimes à déplorer que ces entreprises 
drainent tant J'ar,gent de toutes les classes de. la société, mais 
princi-palement dans la classe ouvrière et ta petite bourgeoisle, 

M. Wlnandy. - Oui; principalement de fa classe ouvrière et All 
détriment des classes moyennes. 
M. Phllippart. - Vous avez parfaitement raisoit, mon-cher col 

-lègue. C'est désolant- que, bon an mal an; 100,000,000 de francs 
soient dlstraits; pour te jeu, de l'épargne et souvent .préievés sur 
le nécessaire. 

Les conséquences néfastes que ce genre de jeu exerce sur les 
jeunes gens de l'un et de l'autre sexe sonl telles que ~lusieurs mem 
bres de la commissren ont émis le vœu que, par des mesures légalea 
efficaces, on enrayât le fléau que nous déplorons. C'est un peu la 
façon de voir qu'a exposée hier l'honorable M. V-an Glabbeke. · 
L'honorable député d'Ostende répugne comme moi au [eu, 

' . 
,. M. Van Glabbeke.--:- Pardon! Je n'ai pas dit celai J'ai dit que -le 
gouvernement devraitcommencer par avoir une politique ferme dans 
ce domaine, en réglementant notamment les concours ile pronostics 
de football, au lieu de .commencer, éomme il Ic fait, par prélever la 
dime. le gouvernement devrait avant tout avoit le eourase d'oreii- 
niscr cette matière., · 
Voilà ce que j'ai dit. 



26-1 CIIA)\RRR URS RKPRÉIIF.STANT8, - ANNALES PARI.Uit:!liTAIHi;S, 
tC.-\.MEI\ DER YOLKRVÉllTl!OF.!'fWCIOIIOIGERS, - l'ARJ,1-;:.rnsTAllm IIANl>t:1,INOP.1'1. --------------------------------------------------------------- 

M. Phllippart. - Je m'excuse, mon che_r collègue, si je vous 3i 
111al compris. Cependant, je vous ai entendu déplorer hier les 
ravages ... 
M. Van Glabbeke. - Je n'ai pas déploré le fait qu'il y a des jeux. 

J'en suis même partisan, mais j'ai constaté qu'il y a des abus. 

M. Philippart. - Si vous ne déplorez pas ce qui s;; passe en ce 
moment, moi je le déplore avec l'unanimité des membres de la corn 
mission des finances. 

M. Van Glabbeke. - Cc que je déplore, c'est, IeIe répète, la façon· 
d'agir du gouvernement, qui commence par prélever de l'argent avant 
de prescrire une réglementation des concours de pronostics de foot 
ball. C'est ce que j'ai dit hier, et si vous aviez été présent au moment 
C>ù j'ai prononcé mon discours, vous ne me feriez pas dire des choses 
:Qlle je n'ai pas dites. 

M. Phlllppart. - Mon cher collègue, je sÜis resté en séance hier 
soir jusqu'à 7 heures moins 10, heure à laquelle j'ai dû partir pour 
regagner Liège, où j'avais une réunion à 8 ½ heures, comme vous 
Je savez. 

Je dis donc que la commission des finances a condamné, du point 
~e vue moral, social et économique, les pronostics· de football, 

On s'est demandé s'il n'était .pas possible de réduire ce mal par 
i'application de mesures fiscales plus sévères. Il est évident que, 
pour le vaincre complètement, c'est à des dispositions d'ordre pénal 
qu'il faudrait recourir. 
· Pour l'instant, la seule question qui nous est soumise est de savoir· 
s'il est opportun, utile et équitable d'augmenter la perception fiscale 
sur les enjeux engagés dans les concours de pronostics de football. 

Examiné sous cet angle, le problème n'est pas indifférent aux 
soucis d'ordre moral que je viens de vous exposer. Il n'est-pas dou 
;teux qu'un prélèvement moins parcimonieux fait au profit de l'Etat 
peut avoir pour conséquence de réduire Ic· mal que causent les 
:pronostics de football aux millions de Belges qui jettent leurs écono 
mies dans ces concours. De ce point de vue, le projet de Ioi peut se 
prévaloir d'un caractère moral incontestable. Et, du point de vue 
,fiscal, on peut penser qu'une taxe équivalente à 15 p. c. des sommes 
englouties dans ces bulletins de pronostics n'a rien d'excessif. 
L'impôt qui atteint le produit du travail et les revenus du capital 
épargné grimpe à des taux qui dépassent amplement celui-là. 
L'honorable M. Jcnnissen voudrait doser les prélèvements du fisc, 

suivant Ic caractère plus ou moins désintéressé des concours. A pre 
mière vue, l'idée est séduisante. 
j'ai dit déjà au nom de la commission que je croyais une telle· 

äifférenciation pratiquement impossible et qu'entrer dans cette voie 
ouvrirait la porte toute grande à la fraude. 

Messieurs, s'il est vrai que Ja taxation va avoir pour effet une 
~éduction certaine du -mal causé par les pronostics de football, il 
convient de les frapper quelle que soit l'affectation des ·bénéfices 
qu'ils Iaissent, puisqu'on veut réduire l'attrait qu'ils exercent. 
· On nous a dit : < Les concours de pronostics qui n'ont pas un 
caractère philanthropique seront aussi taxés que les autres; ce 
n'est pas. juste. » Ne perdez pas de vue que ceux qui organisent 
des concours de pronostics dans un but spéculatif, dans un but 
d'enrichissement, sont frappés par Jes impôts généraux : ta taxe 
l)rofessionneHe, !a taxe mobilière, l'impôt complémentaire persen 
~el, qui atteignent Iourdement Jeurs bènéfices, 
Enfin, messieurs, Iorsque la commission a été saisie du ,projet 

'de loi, qui se. bornait à élever •la taxe sur les mises de 4.40 à 15 p. c. 
nous avons reçu des protestations d'œuvres qui bénéficient des con 
cours de pronostics. L'une de ces œuvres, je puis dire la princl 
pale bénéficiaire, nous a invités à rechercher un système fiscal qui 
ne frappât pas les mises dans une mesure aussi prononcée, ma.is 
qui, ménageant des mises, amputât ·les prix. C'est ainsi que, en plein 
accord avec cette couvre, que je pourrais citer et qui, je te répète, 
est la principale des œuvres bénéficiaires des concours de pronos 
tics, le projet gouvernemental a été remanié et I'honorable ministre 
des finances d'alors, M. Max-Léo Gérard, s'est rallié à ,la formule de 'la 
commission. Si bien qu'aujourd'hui, la taxe sur les .mises n'est que de 
:7.40 p. c., ma-is fa taxe qui frappe Je joueur tul-même, I'appât du 
,gain, ·la perspective d'un .prix qui peut at-teindre des centaines de 
111i,!1iers de francs, voire des millions dans certains concours étran 
.gers, ce prix se trouvera allégé de 10 p. c. au profit de l'Etat. Je 
pense que, ce faisant, Ja commission a amélioré le ,projet primitif, 
et je répète que cette amélioration a été suggérée par une magni 
fique œuvre de .philanthropie, dont ,Je budget s'alimente pour une 
erosse part, des concours de pronostics. (Très bien! à droite.) 
, M. le président. - La .parole est à M. Van Glabbeke, 
M. Van Glabbeke. (à la trib11ne). - Mesdames, messieurs, à 

l'occasion de l'examen de I'artlcle ,premier du projet, ie désire, à 
Ja suite de l'exposé que vient de faire l'honorable rapporteur, appor 
:ter quelques précisions au sujet de mon intervention d'hier et déposer 
1111 mfme temps un amendement .à J'.ariiclc pcemier. Messieun1, 

l'honorable M. Philippart, est bien excusable d'avoir tout à l'heure 
donné l'impression de me faire dire des choses que je n'avale pas 
dites hier. Il est excusable, puisqu'il n'était pas là lorsque je suls 
intervenu dans Ie débat, Mais cela mérite cependant une réponse 
d~ ma part. 
Je blâme très sincèrement les gens qui, comme M. Phllippart, 

et comme le gouvernement ,pour le surplus, ne songent qu'à une 
chose : frapper, fiscalement parlant, toutes opérations de jeu. Ils 
sont toujours d'accord pour faire payer le joueur, mais ils ne le 
sont jamais pour réglementer convenablement le jeu. M. Philippart, 
dès que l'on parle de jeux, dit : Quelle horreur! Le jeu est immoral! 
Quant au gouvernement, il préfère qu'on ne lui en parle pas. 

Mais M. Phillppart et le gouvernement sont évidemment d'accord: 
lorsqu'il s'agit de lever l'impôt ou de majorer des taxes. C'est cela 
que je trouve ,profondément immoral et rien d'autre, messieurs. 
Je ne suis aucunement adversaire des jeux auxquels se livrent 
ceux qui le veulent bien. On ne supprimera jamais les jeux. Les pays 
où ils furent autrefois défendus les tolèrent actuellement. 
j'ai dit hier que j'étais également adversaire du oroiet parce qu'il 

fait, une fois de plus, entrer dans les caisses de I'Etat une taxe qui 
résulte de manifestations sportives, alors que nos organisations 
sportives nationales vivent véritablement dans la misère et que 
c'était l'occasion où jamais de veiller à ce qu'une partie de cette 
dîme prélevée sur les concours de .pronoetics des matches de foot 
ball revienne à nos organisations nationales sportives et d'êduca 
tion physique. · 
C'est la raison pour laquelle j'ai ·l'honneur de déposer un amen 

dement rédigé comme suit : 
« Article I ". L'organisation de concours de pronostics sur les 

résultats d'épreuves sportives autres que les courses de chevaux, de 
chiens ou les concours colombophiles, est subordonnée à l'autorisa 
tion préalable du ministère des finances. 

» Un arrêté royal règle •l'exécution de cette prescriptlon, et notam 
ment : 

> Article 1 ••. Un arrêté royal règle l'exécution de cette prescrip 
tion et notamment : 

» J • Les conditions auxquelles est subordonné l'octroi des auto- 
risations; · 

> 2° La forme et ·les conditions de fonctiormement dell ,pa-r-i111 
> 3° La quotité des pr ~èvements à opérer sur ,Jes .sommes enga- 

gées; . . 
> 4° L'importance ces cautions personnelles ou des garanties 

réelles à fournir éventueüement par tes organisateurs ou exploi 
tants de paris. 

> L'article 1" du •projet devient -l'article 2. 
> Remplacer tes mots : < Pronostics sur matches de foofua.JJ ,. 

•Par : < Pronostics sur ·les résultats· d'épreuves . sportives autres 
que tes courses de chevaux, de chiens ou ies concours o:fombo,, 
ph~L . 

> L'article 2 devient i'article 3. 
> Art. 4 (no~veau). Quiconque enfreint les disposltions de l'arti 

cle t •• ou les mesures prises pour son exécution, est puni d'un 
emprisonnement de quinze jours à trois mois et d'une amende de 
cinq cents à dix mi-1.Je francs, indépendamment des sanctions appli 
sables. éventuellement conformément à I'article 95 de fa loi du 
28 août 1921. 

» En outre, les fonds ou effets versés pour ies parJs seront con 
fisqués ainsi que les fonds ou effets destinés au service des ,paris 
et trouvés en la possession du délinquant au moment de la consta 
tation <le ·l'infraction. 

» Le chapitre VU du livre I" du Code pénal- et l'article 85 du 
même Code s'appliquent aux Infractions dont il s'agit au présent 
article. 

» Dans les cas visés par le présent article, Ja fermeture de J'éta 
blissement et l'interdiction. d'accepter des paris peut, en outr.e, être 
prononcée pour une durée de six à trente jours. 

> Toutefois, Iorsqu'Il s'agit d'un refus d'employer Jes moyens· 
réglementaires de contrôle, de fournir une garantie ou de payer 
une taxe, ou bien d'une opposition à faction des agents de sur 
veillance, fa fermeture ou l'interdiction ne prennent fin que lorsque 
l'assujetti s'est mis en règte. > 
Messieurs, ces amendements sont inspirés par ·le désir de com 

bler deux lacunes graves et importantes. D'abord, la loi ne parle 
que des pronostics de fou-tba.J.I; il sera donc très Iacäe de tourner 
ia -loi en organisant des concours de pronostics sur des mate-Iles 
de hockey sur -gazon, qui deviennent ,populaires en Belgique, ou 
sur des matches de jeu de balle, par exemple. Le texte que je pro 
oose vise tous les concours de pronostics, sauf évidemment les 
paris aux courses de chevaux et de chiens, ainsi que les concours 
colombophiles, qui font •l'objet de dispositions !égales spéciales. 
U est. en .outre, impérieusement nécessaire que ie ~ou-vernement 
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soit armé pour découvrir toutes les organisations de concours d~ 
pronostics et pour prévenir les fraudes; c'est pourquoi j'cslim<: 
qu'il faut subordonner cette organisation à des conditions à déter 
miner par arrêté royal, et éventuellement au dépût d'un cautionne 
ment. Cette dernière mesure a du reste été déjà envisagée par le 
ministère des finances. Ces amendements s'inspirent de ce qui a 
été fait pour les paris sur les courses de chevaux, ,paris qui sont 
régis par la loi du 31 décembre 1925. 

Ces amendements prévoient aussi des sanctions. C'est essentiel 
si l'on veut éviter la fraude. Pour -l'établissement des sanctions, je 
me suis inspiré également de -la -~oi relative aux courses de chevaux : 
loi du 31 décembre 1925, article 53, § 3, et article 54. 

Enfin, ces amendements ont pour but d'éviter Ies fraudes scan 
daleuses qui se sont produites au sein de diverses organisations et 
dont nous avons tous lu des échos dans la presse presque jour 
nellement, fraudes vraiment éhontées dans ce domaine spécial des 
concours de pronostics de football, Ces mesures doivent être tel-les 
qu'elles ne peuvent évidemment restreindre l'activité des associa 
tions sans but lucratif et autres- groupements qui organisent des 
concours de pronostics en vue de venir en aide à des œuvres émi 
nemment respectables, telles que l'œuvre du cancer et d'autres 
institutions philanthropiques similaires. (Très bien! sur plusieurs 
bancs.) 

M. le président. - j'ai écouté avec attention la Iecture des amen 
dements de l'honorable M. Van Glabbeke. Mais si même j'étais 
,rartisan de "ces amendements, je dois dire que je serais quelque 
peu Impressionné par -cet ensemble de dispositions, sans doute inté 
ressantes, mais s'écartant de l'objet fisca-1 du projet qui est soumis 
en ce moment à l'examen de ·la Chambre. Dans ces textes, il s'agit 
-plutôt, me sernble-t-il, d'une question d'organisatlon des concours 
de pronostics, 

Q110i qu'il en soit, je suis obligé de -me conformer au règlement 
et de demander à oJa Ohambre si cet amendement est régulièrement 
appuyé. 

Que ceux qui sont d'avis d'appuyer l'amendement de M. Van 
Gla-bbeke veuillent bien se lever, {Plus de cinq membres se lèvent 
sur les bancs libéraux.) 

L'amendement est donc appuyé. 
Je consulte maintenant 1-a Chambre sur la prise en considération 

de cet amendement ou plutôt de cet ensemble d'amendements, 
• Je mets aux voix la -pr.ise en considération. 
- La prise en considération, mise aux voix, n'est pas adoptée. 
De in overwegingneming, ter stemming gelegd, wordt niet aan 

•eenomen. 
M, le pré$ldent. - La parole est à M. le rapporteur. 
M. Phillppart. - Messieurs, je convie la Chambre à voter le projet 

tcl qu'·il lui a été présenté. · 
Une commission travaille en ce moment pour étudier le problème 

des autres points de vue que du point de vue fiscal. 
A cette corn-mission, tous les intérêts sont largement représentés, 

et il est certain que ·les considérations qui ont été exposées par 
MM. Jennissen et Van Gla-bbeke ne seront ,pas perdues de vue. 

Il n'existe cependant aucune raison valable de surseoir au vote de 
la réforme purement fiscale que propose ~e -gouver-nement. 

M. le président. ~ Nous étions d'accord à ce sujet et ·1out cela 
a déjà été dit. 

La discusslon est close .. 
Nous prenons comme base de la djscussion le texte proposé par 

la commission auquel se -rallie Ic ,gouvernement. Voici Ie ,libellé de 
l'article l "' : 

Article 1 ". § l ". Au titre d'additionnels extraordinaires, il est 
ajouté 3 -p. c. au taux de Ja taxe sur les jeux et paris qui, en vertu 
de l'article 89 de fa loi du 28 août 1921, modifié par I'artlcle 7 de 
la -loi du 4 juillet 1930, atteint les sommes ·-engagées à l'occasion 
de pronostics sur Jes matches de foot-ball. 

§ 2. Il est établi une daxe de 10 p, c. sur le -montant brut des 
sommes ou de fa valeur des objets quelconques, attribués à lit-re de 
prix ou récompenses à I'occasion des- pronostics visés au § l ", sans 
q,1e Je montant ainsi taxa-bie puisse dans i'ensemble être inférieur 
à 70 p, c. de la somme totale en-gagée. Cette taxe est régle par les 
dispositions concernant Ja taxe sur les jeux et paris; elle est due 
par Je redevable de celle-ci avec la faculté d'en opérer ra retenue sur 
le montant taxable, et ce nonobstant toute opposition des· bénéfi 
ciaires des prix ou récompenses. 

§ 3. Les provinces et les communes ne peuvent établir de centimes 
additionnels aux impositions nouvelles perçues en vertu des §§ 1 
et 2 qui- précèdent, ni aucune taxe similaire, 
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Artike! 1. § 1. Er wordt, als buitengewone opdeclmes, 3 t. Il. 

toegevocgt] aan het bedrag van de taxe op de spelen en wedden 
echappen die, krachtens artikel 89 van de wet van 28 Augustus 1921, 
gewijzigd bij artikel 7 der wet van 4 Juli 1930, wordt geheven op 
de sommen ingezet ter gelegenheid van voetbalpronostieken. 

§ 2. Er wordt een taxe van 10 t.h. geheven op de bruto-opbrengst 
van de sommen of d~ waarde van eenigerlei voorwerpen, als prijs 
of belooning toegekend naar aanleiding van de bij de eerste para 
graaf bedoelde pronostieken, zonder dat het aldus belastbaar 
bedrag, over 't geheel, minder mag bedragen dan 70 t. lt. van het 
ingezette totaalbedrag, Deze taxe i.s onderworpen aan de bepa 
liugen betreffende de taxe op de spelen en weddenschappen; zij 
wordt voldaan door dengcnen die haar verschuldigd is en zij mag 
worden afgehouden van het belastbaar bedrag en dit niettcgen 
staande elk verzet vanwege degenen aan wie de prijzen of 
beloonlngen toevallen. 

§ 3. De provinciën en de gemeenten- mogen geen opcentimes, noch 
eenlgerlei soortgelijke belasting heffon op de nieuwe belastlngen die 
worden geïnd krachtens de voorgaande §§ 1 en 2. · 
- Adopté. 
Aangenomen. 
M. le président. - Voici Ie texte de I'artlcle 2 : 
Art. 2. Les dispositions qui précèdent sont applicables en cc qui 

concerne les sommes engagées à partir dil i" ou du 16 qui suit 
la date de la publication de la présente loi. 

Art. 2. Vorenstaande bepalingen zijn van toepassing, wat betreft 
de som-men in-gezet van af den l" of den 16" volgend op den datum 
van de bekendmaking' dezer wet. 
- Adopté. 
Aan-genomen. 
M. le préaident, - Le vote par appel nominal sur l'ensemble d11 

projet de [oi aura =lieu ultérieurement. 

PROJET DE LOI ALLOUANT DES CRF.L\ITS PROVISOIRES 
A VALOIR SUR LES BUDGETS DE 1.!EXERCICE 1939. 

WETSONTWERP TOT TOEKENNING VAN VOORLOOPIGE KREDIETEN 
KOMENDE IN MINDERING VAN DE llEGROOTINOEN VAN HET 
DIENSTJAAR 1937. 

M. ~ président. - Madame, messieurs, je voudrais demander l 
Ja Chambre d~ bien vouloir accepter Ja procédure d'urgence pour 
le projet de Ioi accordant des crédits provisoires à valoir sur le~ 
budgets de 1939. (Adhésion.) 

Nous n'avons plu& que quelques Jours ,de séance avant -les 
vacances de Noël. 

Le rapport de l'honorable M. Leclercq, qui vi-m'. d'être déposé, 
est 1-iibellé comme &ui-t : 

« Le projet de foi qui nous est soumis propose de majorer de 
18 ifra-ncs la taxe de 60 franco sur les appareils récepteurs de radio 
diffusion. 

» Cette augmentation avait été admise par Ja commission des 
flnances lors du vote sur le !budget des voles et moyens. 

» Il a été signalé à la C41amobre que l'article 3 du budget des voies 
et moyens relevant la taxe annuelle à la charge des détenteurs d'appa 
reils récepteurs de radiodiffusion devait, en vertu de l'article 91, n• 30, 
de notre règlement, faire l'objet d'un projet de loi distinct. 

» M. le ministre des finances a été amené ainsi à déposer un projet 
de loi reprenant la disposition disjointe. 

» Au cours de 'l'examen de ce proiet, la commission spéciale n'a 
pas cm devoir retenir la proposition qui avait été formulée de voter 
séparément, à titre d'impôt, les 18 francs de majoration, en estimant 
que cette proposition pourrait être reprise au moment. où serait 
discutée la loi, annoncée, sur la réorganisation de· l'i. N. -R. 

» A I'unanirnité des -membres présents, la commission spéciale a 
adopté Ie projet tel qu'il a ·été ,présenté par M. le ministre des 
finances. » 

« Het wetsontwerp dat ons wordt onderworpen, stelt voor de taxe 
·van 60 frank op de radio-ontvangtoestellen met 18 frank te ver 
hoogen. 

» De commissie voor de -financiën betuigde haar instemming ,met 
deze ver-hooging reeds ,bij de stemming over de Rijksmiddelen 
begrooting. 

> In de Kamer werd· er op geW'WJln, dat artike 3 van de Rij-ks 
middelenibegrooti-ng, waarol] de jaatfijfcsche taxe op de bezitters van 
radio-ontvangtoestellen werd verhoogd, het voor-werp diende uit te 
maken van een afzonderlijk wetsontwerp, J:rachtens artikel 91, -n• 30, 
van ons reglement, 
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> De minister van financiën is er aldus toc gekomen een wets 
ontwerp met de afge$cheiden bepaling in te dienen. 

> Tijdens het onderzoek van dit ontwerp, meende de bijzondere 
commissie niet te moeten ingaan op het voorstel de 18 frank verhoo 
~ing afzonderlijk, als 'Nlaistilli:', aan te nemen, daar zij van oordeel 
was dat dit voorstel zou kunnen overgenomen worden bij de behan 
deling van de aangekondigde wet op de herinrichting van het N. 1. R. 

> De aanwezige Îeden van de bijzondere commissie hebben, 
eenpari_g, het cntwerp.gocdgekeurd zooals het door den minister van 
financiën werd ingediend. :, 

Là parole est à .M. Piêrard. La dlscusslon générale est ouverte, 
M. Plérard. - Je voudrais me permettre de demander à nouveau 

au gouvernement s'il se soucie ti,) faire voter, par le Sénat et par la 
Chambre, les crédits supplémentaires pour 1938. 

J'ai posé cette question déjà à votre prédécesseur, monsieur le 
ministre, et sa réponse a du reste appelé une mise au point de la part 
~e M. Doutrepont, an Sénat. · 

Nous voterons certainement les crédits provisoires, dans l'esprit 
où nous avons voté le budget des voies et moyens, mais je tenais 
à profiter de l'occasion pour vous rappeler la question des crédits 
111upplémentaires de 1938. 

M. le président. - La parole est à M. le ministre des finances. 
M. Jan11ea, ministre des finances. - J'ai déposé hier sur le bureau 

du Sénat un feuilleton de crédits supplémentalres pour les budgets 
de 1937 et 1938. Je l'ai dépose au Sénat, parce que celui-ci .était déjà 
saisi d'un premier feuilleton. U appartient dóncau parlement d'activer 
I'examen de ces crédits supplémentaires. En ce qui concerne le 
gouvernement, nous sommes à jour. 
· M. Plérard. - Je vous remercie de votre réponse, monsieur le 
ministre. · . 

M. le président. - Plus personne ne demandant la parole, la dis 
~us~ion généra!e e~t close et nous passons à l'examen de~. artfcles. 
Artlcle t••. Des crédits ·provisoires à valoir sur les budgets de 

l'exercice 19_39 sont ou_v~rts,-.sayoir :_ 
A. - Pour les dépenses-ordinaires. 

Au Ministère des Finances, pour ·le Service de la Dette . 
publique . , .•..................... , ..•••... fr. 600,000,000 

Au Ministère des Finances, pour la dotation • • . • • . • • 9,000,000 
Au·.Mtnistère' de· .Ja Justice •................ ; ..• ; . , . · 54,000,-000 
Au Ministère de ta Justlce, ·pour le Service des Pensions · 2,000 
Au Ministère des Affaires étrangères et' du 'Commerce 
extérieur • ;. • • .. , . : .. , . ; · .. · : . . . . . . . • 15,000,000 

Au Ministère de l'Intérieur. et de la Santé publique . ·•. 32,000,000 
Au Miltistère 'de I'Intérieur et de- la Santé .publique;· · · 
pour le Service des Pensions • · .•..•••• · •• ; · •• · •••• ; • · 2,500 

Au Ministère de l'instruction publique ; : ... · •• :; .• ·.•. ·212,000,000 
Au Ministère de l'instruction publique, pour le Service 

des Pensions , · ........•.. :. . . • 7,500 
.Au ·Mini6tète des Travaux publics et de Ia' Résorption 
d11 C_hômage, ••............ :- : .. . . . 50,000,000 

Au Ministère des Travaux Publics et de la Résorption 
du Chômage, pour le Service dès Pensions .. : ....• · 

Au Ministère des Affairee économiques, des Classes 
moyennes et de I' Agricul(ure • . ... · ..... · ... : ....• 

Au Ministère des Affaires économiques; des Classes 
moyennes et de 1' Agricultnre, pour 1e Service des 
Pensions •. , •..................................• 

Au Ministère du Travail et <le la Prévoyance sociale 
Au Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale, 

pour le Service des Pensions ............•...•.•• 
.Au Min·i6tère des Colonies ............•••• ; , ..•.• ·• 
Au.Mini6tère de :Ja Défense Nation-ale ..•. , ........• 
Au Ministère de Ja Défense Nationale, ,pour la Gen- 

-darmerie • , , , . 
Au Ministère de la Défense Nationale, pour ie Ser-vice 
. des Pensions •••.• · ...•....•.....•.•..•....••••• 
Au Ministère des Finances ....•................ , .. 
Au Ministère des Finances, pour •le Service des Pensions 
Au Ministère des Transports, Postes, Télégraphes et 
Téléphones et de l'lnatitut national de Radiodiffusion 

Au Ministère des Transports, Postes, Télégraphes et 
Téléphones et de l'Institut national de Radiodiffusion, 
pour le service des Pensions •...•..............• 

Au -Ministère des Finances, pour les Non-Valeurs et 
Rembounements • • • • •••..••.•••••••••••.....• 

B. - Pour les dépenses extraordinaires. 
Au MiJtisJère de. la Justice ......•.•..••......••. fr. 
Au Mini&tère des Affaires étrangères et du Commerce 
utit....,. •••• -· .• ············••~··•·•·····• ••. 

135000 .. 
26,000,000 

6,000 
210,000,000 

iJ0,000,000 
2,500,000 

'2<J7,000,<x!J 

26,000,000 

9;000,000 
73,000,000 

·314,000,000 

101,000,000 

400,000 

200,000,000 

.250,000 

~ 

Au Mini6tère de l'Intérieur et de la ·Santé publique ·•, 
Au Ministère de l'Instructlon publique ••. , , . , •.••••• 
Au Ministère des Travaux publies et de la Résorption 

du Chômage • •· •.••.••..••...•.............••. , 
Au Ministère des Affaires économiques, des Cla.;ses 
moyennes et de l' Agriculture ..•••.•••.•••••••••• 

Au Ministère des Colonies . : ...••..•.••••.••••••.••. 
Au Ministère de la Défense Nationale ••.......••••• 
Au Ministère de la Défense Nationale, 1>our la .Gen- 

darmerie •••..••..•.•..••..••••..••..•.......•• 
Au Mini6tère des Financés ........•......•.......• 
Au Ministère des Transports, Postes, Télégraphes et 
Téléphones et de l'Institut national de Radiodiffusion 

B. - Voor de buitengewone 11itgaven • 
Aan. het Ministerie van Justitie , . fr. 
Aan het Ministerie van Buitenlandsche Zaken en Buiten- 

landschen .Handel •.••. , ....•.. , ••••.... .-; ••..• ,. 
Aan het Min-isterie van Binnenlandsche Zaken en 

Volksgezondheid •••.•...••...••• -; ..•.......•.•• 
Aan het Ministerie van Openbaar Onder.wijs • ; ....•• 
Aan het· Ministerie van Openbare Werken en Werk- 
verschaffing •••...••... , .••••.•...•.. · ....••. ·• 

Aan het Ministerie van Economische Zaken, Midden- 
eland en Landbouw , ••.....••••••••••••••• , ••. .- •. 

Aan· het Ministtrie van Koleniën ••••• : •.•••••••••••• · 
Aan het Mini6ter.ie van Landsverdediging · ••. ~ •.•••• 
Aan het Ministerie van Landsverdediging, voor de 

•Rijkswacht • • • • •............••••.•••••••• : •••• 
Aan het Mini6terie van financiën •••••••••••.•••••• 
Aan het Ministerie van Verkeenwezen,· Posterijen. 
Telegrafie en Telefonie en van het Nationul lnaü 
tuut voor Rádio-Omroep •• -•~•·•••••••••-~.i 
.,- Adopté. 
Aanauomea.- 

19,()()0,QQO 
10,500,000 · 

105,000,000 

3,500,000 
8;500,000 

75,000.000 

2,000,000 
4,000,000 

50,000,000. 

Artikel t. Vooiloopige kredieten, aan te rekenen op de begroo.tin- 
gen van dienstjaar 1939 zijn geopend, te weten : · 

A. - Voor de gewone uitgaven. 
Aan het Ministerie van Financiën, voor den Dienst der 
Openbare Schuld •••..•.•.•••.•....••.••...•. fr. 

Aan het Ministerie van Financiën, voor de dotatiën •• 
Aan het Mini6terie van Justitie ...•....•••••..••••• 
Aan het Ministerie vari Justitie, voor den Dienst der 
Pensioenen • . • . ..........• · ...••.. , .•.• , ... , ...• 

Aan het Ministerie van Buitenlandsche Zaken en Buiten 
landschen Handel • • . ....••••..•••..•••.•.• ; • • • • · 1'5,000,000 

Aan .het Min·isterie van Binnenlandsche Zakep en . . . 
Volksgezondheid • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,000,000 

Aan het Min-isterie van- Binnenlandsche Zaken en · •'· 
Volksgezondheid, voor den Dienst der Pensioenen ; ·• · 2,500 

Aan het Ministerie van Openbaar Onderwijs . . . . . . . . 212,000,000 
Aan het Ministerie van Openbaar Onderwijs, voor den 

Dienst der Pensioenen ..• '. .. : . : . · .' .. ; .• 
Aan het Ministerie van Openbare Werlc;en en Werk- 

verschaffing .•••........•.............. , . .... . . • 50,000,000 
Aan het Ministerie van 'Openbare Werken en Werk 

verschaffing, voor den Dienst der Pensioenen •.• _. 
Aan het · Miriisterié van Economische Zaken; Midden: 
stand en· Landbouw ; ; :· ... ; . ;:: ·. ·: .... ·: .. -: ... ·. . • • 26,000,000 

Aan het Ministerie van Economische Zaken, Midden- 
stand en Landbouw, voor den Dienst dè'r Pensioenen 6,000 

Aan het Ministeri_e van Arbei.d çn Sp~iale.VoQrzorg •r. 2!Q,QQO,OOO 
Aait het Ministerie van Arbeiïf en Sociale Voorzorg;' ' - .... , 

voor den Dienst der Pensioenen • . . • • • . . • . . • • • • • 130,ooo;ooo 
Aan het Ministerie van Koloniën .••.•• : •· •• .'·.·.'·. ·:~·.. 2',500,ÖOO 
Aan het Ministerie van Landsverdediging •..•.• ; :: • : · '2<J7,000,000 
Aan het Mini6terie van Landsverdediging, voor .de 

Rijk6Wacht .••........... : . '.. · .. ·.; ... :· .. ~. · ...• ·: 26,000,000 
Aan het Mini6terie van Landsverdediging, voor · dtfo ' 

Dienst der Pensioenen • • ......•.... ., , ••• , , , ., , • 9,000,000 
Aan het Ministerie van Financiën ••.... ; • . • • • • . • • • • 73,000,000 
Aan het Ministerie van Financiën, voor den Dienst 
der Pensioenen ••.............. , ... ., .... •·•.· ... · •. 314,000,000 

Aan het Ministerie van Verkeerswezen, Posterijen, 
Telegrafie en Telefonie en van het Nationaal lnsti- · · 
tuut voor Radio-Omroep •· .••...... , .•. , .•·. • . . . . . •.• 101,00Q,OOO 

Aan· hef Ministerie van Verkeerswezen, Posterijen. 
Telegrafie en Telefonie en van het Nationaal Insti- 
tuut voor Radio-Omroep, voor den Dienst der Pen- 
sioenen ..••....•. ; .......•......•...........••• 

Aan het Ministerie van Financiën voor de Kwade Pos 
ten en de Terugbetalingen ....•.....• ,.;._._: •••.•• : 200,000,000 

600,000,000 
. 9,000,000 
54,000,000 

, 2,000 

7,500 

1,35,000 

400,000 

· 250,000 

· 65,000 

.19,000,000 
10,500,000 

105,000,000 

3,500,000 
· 8;500;000 
75,000,000 

2,000,000 
4;000,000 
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Art. ·2. Les crédit• provisoires alloués par Ja présente loi ne peuvent 
ëtre affectés à des dépenses ordinaires et extraordinaires nouvelles 
non. autorlsées antérieurement par la législature. 
· Art. 2. Van de bij deze wet verleende voorloopige kredieten mag 
geen gebruik worden gemaakt voor nieuwe gewone en buitenge 
wone uitgaven die door de wetgeving vroeger niet toegestaan 
werden. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 3. Les fonds faisant l'objet du projet de budget des recettes 

et des dépenses pour ordre de l'exercice 1939 sont à la disposition 
du gouvernement à partir du 1 •• janvier de la dite année. 

Art. 3. De gelden die het voorwerp uitmaken van het ontwerp van 
begrooting van ontvangsten en uitgaven. voor orde voor het dienst 
jaar 1939, zijn ter beschikking van de regeering met ingang van 
l Januari van· bedoeld jaar. · 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 4. La présente loi sera exécutoire Ic I" janvier 1939. 
Art. 4. Deze wet is op I Januari 1939 uitvoerbaar. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
M. le prélldent. - Il va être procédé dans un instant au vote par 

appel nominal sur i'ensemole du projet de loi. · · 

BUOGET DU CORPS DE LA· GENDARMERIE POUR L'EXERCICE 1939 
. (TRANSMIS PAR LE S~NAT). ' 

Vote par appel nominal. 

l)EGROOTING DER ·RIJKSWACHT VOOR·-HET·DIENS'TJAAR ·1939 
(OOOR OEN·_ SENAAT OVERGE.~AAKT) . 

Hoofdelijke stemming. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur I'ensemble du pr.ojet 
de-toi. . 
' . Er wordt overgegaan tot de fa.~fdelijke• ~temming over het geheel 
van :het wetsontwerp. 

. 154 membres y prennent part. 
154 leden nemen erdeel aan. 
125 répondent oui. 
•125 antwoorden ja. 
29 répondent non. 
29 antwoorden neen. 

En conséquence, la Oh.ambre adopte. Le proiet de ,Jo,i sera soumis 
à la sanction royale. · 
Bijgevolg wordt hetdoor de Kamer aangenomen. Het wetsontwerp 

zal .aan de Jconin-klijke bekrachti,gi-ng worden onderworpen. 

Ont ·ré-pond·u oui : 
Hebben ja geantwoord : 

MM-. Allewaert, Amelot, Balthazar, Beckers, Behaghel de Bue 
ren, Blavler (Emile), Blavler (Jules), Boeckx, Bohy, Bouchery, Bru 
net, Buse•, Carton de Wiart, Chalmet, Onudd.e, Co'.Jard, Collet 
(Hubert), Convent, Cessée de Maul.:e, Craeybeekx, Daye, Debersë, 
De Bruyn (Prosper}, Deeunne, De Jaegere (Maurice), De Jaegher 
(Cherles), de Kerchove d'Exaerde, Delor, Delvaux, Delwaide, Denis, 
Do Pauw,, Dcpotte, Derudder, De Schryver, De Schutter, De V,ee 
ach-auwer, De Wiooe, Dijon, Orion, du Bus de War.naHe, Duchesne, 
Duysbur1h, Ernest, Fasbend-er, Fieu!lien, Fischer, Fromont, Gelders, 
Gob!et, Goetghebeur, Goffaux, Gris, Harmegnies, Hens, Heyrnan, 
Hoen, Horward, Hossey, Houslaux, Hoyaux, Hyma.ns, Jacques, 
Jamar, Janssens {Willem), Je!lnissen, Kuyskens, Leclercq, Lefebvre, 
Le1ros, Léonard, Lcpage, Mael).hjlut, Maes, Maistriau, -Mampaey, · 
Marien, Mute!, Max, Merget, Miseiaeo, Mu•n·del~r, Nichels, Pet;i", 
Peurquaee, Philippart, Phfüps, Piérard, Pierco, Poncelet, Raemdoncx, 
RomJau!s, Snmyn, Srmdront, Schaep,herders, -Schevenels, Sieben, 
Smets, Steps, TeuJr.le]s, Vnel, Van Ackêr, Van Belle, Van 
Buggenhout, Van Cauwelaert Vandenberghe, Vau· den Eynde, 
Vandervelde (En:.ile), Van d·-' Velde (Au·guste), Vandeve!-de (Jose!)'!), 
V:1.n Gl~bbeke, Van Hamme, Vsn Hecke, Van Hoeck, Van Hoeylandt, 
Van Sa11tva.rt, van Schuyler.ibergh, Vermer, Verpoorten, Vi11devogt-l, 
Vouloir,.-t;auters Winandy, Wyn.s et Huysmans, 

Ont répondu flOn : 
Hebben neen 1,1ea11twoord 

MM. Henen, Lahaut, Lambrechts, Lcuridan, Pelgrcms, Re e-· 
corn, Romsée, S,'nte, Seg;hus, Tol!~•r.••re, Trurraut; Uvtroe- cr, 
Ballet, Beaufort, Blume-Grégoire (Mme), Borginon, Bosson, Brunfaut, 
Butaye, Croonencer-tbs, Decle-cq, Deveer-A .• <:"'" •~\·n:J, Dclbrouck, 
De Lille, Desellier, Devroe, D'Haese, E!ins et Glineur. 

PROJET OE l.01 APPROUVANT I.E CO.\IPTE DE PR~VISION DE. L'OFFICE 
NATIONAL POUR l.'ACHÈVF-\\ENT DE I.A JONCrlON NORD·MIDI POUR 

. l.'ANNÈE 1939. 
.Vote par appel nominal. 

WETSONTWERP TOT GOEDKEURING VAN DE RAMING VAN IIE1' NATIONAA.L 
BUREAU VOOR DE VOI.TOOIING OER NOORD-ZUIDVERBINDING YOOR 
HET J>.AR 1939. . 

• Hoofdelijke stemming. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du .. projet 
de loi. 
Er wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemmi-ng over .het gehed 

van het wetsonitiwerp. 
154 membres y prennent part. 
154 leden nemen er deel aan . 
106 répondent oui. 
106 antwoorden ja. 
47 répondent non. 
47 antwoorden neen, 

1 s'abstient. 
1 onthoudt eich, 

En conséquence, la Clwnbre ~dopte, Le proiet .de loi sera transmi6 
au Sénat. 
Bijgevolg wordt het door <le Kamer aan.genomen. Het wetsont 

werp iZal overgemaakt worden aan den Senaat. 
um ,reponoo oui : . 
Hebben ja geantwoord : 

MM. Alléwaert, Ballet, Balthazar, Beekers, Blavier (Emile), 
,. Blavler -(Juin), Blume-Grêgolre (Mme), Boeckx, Bohy, B.orginon, 
Bouchery, Brunraut, Buset, Carton- de Wiart, Chalmet, Cituddei Col 
lard, Çossée de Maulde, Craey!,eekx, Debersé, D.:: Bruyn (Prosper), 
Debunne, Declercq, De Jaegere (Maurice), de Kerchove d'Exaerde, 

· Delbrouck, De Lllle, Deler, Delvaux, D.:lwaid·e, De Pauw, Depotte, 
De Schryver, De Schutter, De Vl«Khauwer, Dijon, Orion, duBus 

. de Warnaffe, Duchesne, Fieullien, .Fromont, Gelders, Goblet. Goet 
ghebeur, Goffaux, Gris, Harmegnles, Hens, Heyman, Hoen, Hosaey, 
Housiaux, Hoyaux, Jacques, Jamar, Janssens (Willem), Jennlesen, 
Léonard, Lepage, Maes, Mampaey, Marien, Martel, Merget, Missiaen,. 
Nichels, Petit, Peurquaet, Philippart, Philips, Piérard, Poncelet, 
Rombauts, Romsée, Sainte, .. Samyn, Sandront, Schaeoherder1, Sche- 

,. venets, Seghers, Sieben, Smets, Steps, Uytroever, Yael, Van Acker, 
Van Belle, Van Bug1enhout, Van Cauwelaert, Vandenber~he,. Van 
den Eynde, Vandervelde (Emile), Van de Velde .(Auguste), Vandc 
velde (Joseph), V;m Hamme, Van Hecke, Van Hoeck, Van Hoey 
landt, Van Santvoort, van Schuylenbergh, Verpoorten, Vindevogel, 
Vouloir, Wauters, Winandy et Huysmans. 

vnt rèponëu non : 
· Hebben ,neen ge~ntwoord 

M~. Beaufort, Behaghel de Bueren, Bosson, Brunet, Butaye, 
Collet (Hubert), Convent, Croonenberghs, Daye, Degeer-Adère 
(Mme), De Jaegher (Chartes), Denis; Derudder, Desellier, Devroe, 
De Winde, D'Haese, Duysburgh, Elias, Ernest, Fasbender, Fischer, 
Glineur, Henan, Horward, Hymans, Kluyskenc, Lahaut, Lambrechts, 
Leclercq, Lefebvre, Legros, Leuridan, Maenhaut, Maistriau, Max, 
Mundcleer; Pelgroms, Pierco, Racmdonck, Relecom, Teughcls, Tolle 
nacre, Truffaut, Van Gla:bbeke, Vermer et Wyns. 

:s·est abstenu •: 
Heeft zich onthouden 

M. Amelot. 

M. le président. - M. Amelot, q.ui s'est abstenu, est prié ile don 
ner 4es .motifs de son abstention. 

M. Amelot. - Je me suis abstenu pour avoir l'occasion de déclarer 
qu'ayant toojours été adversaire de la jonction Nord-Midi et ayant 
refusé de voter tous crêd.ts destinés à alimenter Ic fonds spécial pour 
réaliser ces travaux, je veux rester conséquent avec moi-même et ne 
puis voter le projet qui nous est soumis, 
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j'estime, qu'en cc moment où l'état des. fmances obliK~ le gouver 
nement à faire des économies et à renoncer à l'exécution de travaux 
réáan1é$ par noe populations dans toutes les réglons du pays, il est 
certes Inopportun d'engïcutle tou. les ans des centaines. de millions 
pour réaJ;ser un travail que différents ministres des transports, 
MM. Neufean, Anscele et Lippens, ont combathr énergiquement ici 
et que des tecbnîclees fort compétents ont estimé inutiles, diepen 
dieux et dangéreux. · 

clont Ia 1estfoa, pour l'octroi de• Iicenoet, •• 40!UM Uea l tant 
d'abus, ne consrit~ la reet1nnaia11■cc offfcielle et ~pic. d•. c 8- 

,. renbond >, qui a niin~ d'lnnontbr.itles nltintell,.· et petits coftll" 
-rçants.. J'atinae d.'aillc.rs. 4uc cc diri1i1me. kononûqae est nul 
sible. et qll'H est è.1111ccrcux. de auMtit11er un orpui11ne adminii. 
tratif irrcsl)OON'ble à la li!>fc iaitiativc individacUc. 

M. Marlen. - Je me suis abstenu pour les mêmes motifs. 

PROJET DE 1.01 RELA'flf A LA CRÉATION D'UN OFFICE. NATIONAL PROJET DE 1.01 PORTA.Nl' AUGMENTATION DE LA TAXE SUR LES JEUX ET, 
DES DÉBOUCHÉS AGRICOLES er HORTJCOLES (TRANSMIS PAR LE SÉNAT), PARIS, '3N CE. QUI CONCERNE. LES SOMMES ENGA9ÉES A L'OCCASION 

Vote {Hir appel nominal. DE. PRONOSTIC~ SlJR MATCHES DE FOOTBALL. 

WETSONTWERP BETREFFENDE DE, OPRICHl'INû VAN EEM NATION.At.EN Vote par appe{ nominat. .. 
DIENST VOOR_ArFZET ~AN· I.ANO:. EN TU.INl!OUWPRODUCTl!M··(OOOR DEN'. WETSONTWERP HOUDENDE VERHOOOING VAN DE IE.LArSl'INO OP HET~ 

SENAAT OVE!luEMAAKl), EN Dë WEDDENSCHAPPEN BETREfl'ENDE' DE SOMMEN INOEZET NAAR 
Stemming· -bij naamairoeping. AANLEIDING VAN PRONÖ,STIEKEN OP VOETBALMATCHES. 

Il est procédé au vote ,par appel nominal sur l'ensemble du projet 
de 'loi. 

Er !Wordt overgegaan tot de hoofdelijke stemminir over het geheel· 
van het ontwerp. 

154 membres y prennent part. . 
154 leden nemen er deel aan . 
135 répondent oui 
135 antwoorden ja. 
17 répondent non. 
17 antwoorden neen. 
2 s'abstiennent. 
2 onthouden zich. 

En conséquence, la Chambre adopte. Le ,projet de loi sera soumis 
. à, ta. sanction royale, · 

Bijgevolg wordt het door de Kamer aangenomen. Het wetsontwerp 
• zal aal!l de. koninklijke bck.r.àchtiging: "orden• oirder.worpen. 

Ont répondu oui : 
Hebben ja geantwoord 

MM. Allewaert, Ballet, Balthazar, Beaufort, Beckers, Beha. 
-ghet de Bueren, Blavier (Emile}; Blav~r Uules)., Brume-Grégoire 
{Mme), Bceckx, Bony, Borginon, B:c.sson, Bouchery, Brunet, Brun- 

. rant, Buset, Butaye, Carton de Wfart, Ohalmer; Cnudde; Cessée de 
Maulde, Craeybeekx.i Crconenberghs, Debersê, De- Bruyn (Prosper), 
Debunne, Declercq, Dcgeer-Adère (Mme), De jaeghere (Maurice)" 
De: Ja.egher (Charles), de Kerchove d'Exaerde, Delbrouck, De 
l!.ill~, Detor, Delvaux, Delwaide, De Pauw; Depotte, De Sichryver, 
De, Schutter, Desellier, De Vleeschauwer, Devroe, De Winde, 
D'Haese, Dijon·, Orion, d'if Bus: de W.arnaffe, Duchesne, Eli-as, 

. .Ernest,. Fasbender, Fieullierr; fischu, Fromont, Gelders; Glineur, 
Goetgliebeur, Gottaux, Geis; Harmegnies, Hens, Hcyman; Hoeo, 
J:forward, HQ$Sey, Housiaux, Hoyaux. ttymans, jacques, janrar, 
Jenn,isaen, Kluyslœns; Lahaut, Lambrechts, Leclercq, LeEcbvre, 
Léonard, Lepage, Leuridan, Maenh:1Ut, Maes, Maistriau, Mam 
. paey, Martel, Max, Merget,. Missiaen;. Nichels~ Pelgrorrrs; Petit, 
Peùrquaet, Philfi,Jpart, Philips; Pièrard, Plerco; Poncelet, Raem 
.donck, Relecom, l~ombauls, Romsée, Sainte, Sam.yn, Sanckont, . 
Schaepllcrders, Schececels, Seghers, Sieben, Smets, Steps, Tolle 
naere, Uytrocver, Vael, V:a1• Acker; Van Belle, Va:n Buggenhout, 
.Van Cauwelaert, Vandenberghe, Van den Eynde, Vandervelde 
(Emile), Van de Velde (Auguste), Va·ndevehte (joseph), Van, 
Hamme, Vao.i Hecke, Van Hceck, V.-àn- Hoeylandt, V:an Santvoort, 
van Schuylenbergh, Vcrpoorten, Vlndèvogel, Vouloir, Wauters, . 
.Winandy et lfoysman;=. 

Ont répondu non. : 
Hebben _11eeH- geantwoord 

MM. Hénon, Jansse1111 ÇWillem), Legros, MuAdcleer, Teu 
~ls,. Truffaut, Van Gfabbeke, Vermer, Wyns, Colla,d, Collet 
.(Hubert), Convent, Daye, Denis, Dervdder, Duysburgh. et Goblet. 

Se sont abstenus : 
. Heibben· zich onthouden 

MM. Amelot et Marien. 

Stemming bij naamatroeping, 

U est· ptoClédé- Ml • vote: pu appekM>minal·. sur r en&elJlble d• ·pro 
jet de ,loi. 

Er wordt ovengegaan -tot de hoofdelijke stemming•~r het geheel 
van het wetsontwerp. 

154 membres y prennent part. 
154- ~eden nemen er deel. aan. 
104 répondent oui, 
104 antwoorden ja. 
.39 _répondent mm. 
39 antwoorden neen. 
tl s'abstiennent. 
11 onthouden ;zich. 

En conséquence, •la Chambre adopte. Le projet de loi sera trans-, 
dis an Sénat, 

Bijge-vo.J.g wordt het door de Kamer aangenomen. Het wetsont 
. werp zal overgemaakt worcten aarr ·de:t Senaat. 

Ont répondu oui : 
Antwoorden ja : 

MM. Allewaert, Amelot, Balthazar,. Beckers, Blavier (Emile), 
Blume-Orégoire (Mme), Bohy, Bouchery, Brunfaut, Carton de 
Wiart, Chalrnet, Cnudde, Collard, Cossée de· Maulue,' Craeybeekx, 
Debersé, De Bruyn (Prosper), Debunne, De jaegere (Maurice), De 
jaegher (Charles), de Kerchove d'Exaerde, Delor, Delvaux, Del 
waide, De Pauw, Depotte, De Schryver, De· Schutter, De Yleeschau 
wer, De Winde, Dijon, Drion, du Bus de. W;unaffe; Duchesne, 
Ernest, fieullien, Fischer, Fromont, Gelders, Goblet, Goetghebeur, 
Goffaux, Gris, Harrnegnles, Hens, Heyman, Hoen, Hessey, Housiaux, 
Hymans, Jacques, Jamar, Kluyskens, Leclercq, Lefebvre, Léonard, 
Lepage, M'aenhaut, Maes, Maistriau, Mampaey, Marien, Martel, Max, 
Merget, Missiaen, Mundeleer, Nichets, Petit, Peurquaet; Phllippart, 

I; Piêrard, Poncelet; Raemdonck, Rombauts, Samyn,. Sandrorit, Sehaep 
herders; Schevenels, Sieben, Smets, Steps, trytroever, Vael, V:ln 
Acker, Van Belle, Van Buggenhout, Van Cauwelaert, Vandenberghe, 
Van den Eynde, Vandervelde (Emile), Van de Velde (Auguste), Van 
develde (Joseph), Van Hamme, Valt Hecke; Van Hoect-, Van Hoey 
landt, Van Santvoort, van Schuylenbergh, Verpoorten, Vouloir, 
·wauters,:W.inandy et Huysmans •. 

Ont répondu nón : 
Antwoorden- neen ~ 

.MM. Batret, Beaufort, Bebagbet de: Bueren, Boeckx, Bor 
ginôn, Bosson; Brunet, Bnset, Butaye, Crocrrenbergfrs, Declercq, 
Degeer-Adëre (Mme), Delbrouck, De Lille; Dernddcr, Desellier, 
Devroe, D'Haese; Elias, Fasbender, ûfincur, Henan; Horward, 
Heyaux, Janssens (Wilfem), Jerrnissen; E.ahaut, Lambreclifs, Lea• 
rida11-, Pelgroms; Plerco; Relecom; Romsée, Sainte-, Seghers; Tolle 
naere, Tmffaut, Van• ûlabbeke et Vindevoger . 

Se IOftt abstenus· : 
Onthouden zich : 

M. Ic prétWenL - Les, •111emhres qui se sont abste-ius sont 'Priés., MM. Blavier (Jules)~ Collet (Hubert), Convent, Daye, Denis, 
de donner les motifs de leur abstenliott.. · Duysl'mrgh, Legros,' Philips, Teugilelll1 Vermer et Wyns. 

M. A.-W. - Je n'ai pa yoté ne1t parce que je pense que cet 
eifice pourra rcndr-e- quelques servlees à' cerfains. agriclllteu!'lf. 

Je. n'ai-. -pas. vot! ouf puce q11e ie CTa:ins- que fa cré:rtion de cet 
ertlce, trui rempfuerlt fAuvciatfon· po1tr le développement des 
46boach.h ;i&ricoles et ·horticoles appelée- • Afzmcrceni·cinr >, 

M. Ic' présitfent. - Les- m>l:1111bres (IUi se· sont abstenus sorrt ,priés 
de fair-e connaitre -!es.motK! de Teur abstention. 

De· lieer ffrilipr. - lk ·heb niet jw gutemd, omitat fk voer do 
radikale afschaft'inc nn .zuJtC' w~scba-gpcn en .proftOlfictn lic11, 



111:.6.NCE DU llERCRl'!DI (.1. DlÏCJUIDRK f0:-18. 
"'JUl&l,lD.EIUNO VAN' W;OEXSDAG U DECEllDER l\Ji!8. 

Ik heb Aiet J1Cen 1este!Dd, omdat ik in de. huidi&e omstandil!• 1 M. GoffMx. - Je- me suis abste-iu pour les motifs que j'.ai indiqués 
heden 1een bron van fokomstell voor den Staat, hoe .bedenkelijk lors du vote sur le budget des voies et moyens. 
ze ook zij, wil helpe.a alscba•ea. · 
De ·)leer ~l,h. - Tij stemden -dit -wetsvoorstel niet, 1>ffldat 

zijn diep111nd Immoreel 1'arakter een -bedrci1inz: is voor het zede 
liJltheidspeit van ons volk, meer ·bepaaldelijlc vcrder!elijk :is voor 
onze jeugd en omdat de terur;slag der voetbalpronostieken op onze 
economie zeer nalkeli& is door het· feit dat ja;irlijks t1e.ntallen mil• 
'Iloenen daardoor aan den handel worden onttrokken, waanan dan 
weer de ntidden,tan4 het eerste 1lachtoffer :wordt. 
Wij stemden niet teaen, omdat wij van meenin& z'ijn dat het spel 

en de weddenschawen zoo 11001 moc-:lijlt -dlenen te worden belast, 
MM. H. Colet, COIIWl!t, Daye, Denis, Legros; T__..., Ver- . 

Nel'« ·W:,• déclarent ~•ët·re .abstenu~ pour 1e, mêmes motifs. 

PROJET DE LOI ALLOUANT DES CRÈDITS 'PROVlSOIRES 
A VAl.:OIR SUR LES JIUOO_ETS DE L'EXERCICE 1939. 

Volt! par appel nominal. 

WETSONTWERP TOT TOEKENNlt.'G VAN VOORLOOPIGE KRëDIE'IEN 
KOMENDE IN MINDERING VAN DE· :ISEGROOTINGEN VAN 'HET 
DIENSTJAAR J.939. 

~'temminf bij..-naamafrnepiru:, 

·H est ,procédé .au vote par _appe4 ·nominal sur J!ensemble du proiet 
de lqi. 
cr ,wordt pvergegaan tot ·de :hoofdelijke 11ternming óver hèt •&eheel 

'l'an het lWetsontwerp. · · 
153 .membres y prenaeet part. 
153 leden nemen er deet aan. 
120 répondent oui. 
120 antwoorden ja. 
30 répondent non. 
30 antwoorden/ neen. 

·3 s'abstiennent. 
3 onthouden zich. 

COMMUHICATION DU BUREAU. - MEDEOEë.!..I.NG VANWEGE HET BUJI.E.W. 

M. le président. - L'ordre du jour prévoyait 1e scrutin pour la 
nomlnatlon de trois membres du ·collège .des commissaires de .Ja 
Société nationale des Chemins de fer belges. 
L'un des trois membres sortants et r.ééligible6, M. Spr1M11ont, vient 

d'être nommé commissaire d'arrondissement, et l'wt de ses parralns 
demande à remettre .,e .scrutin à' Ja semaine prochaine, afin d'examiner 
ce .cas spécial. · 
li n'y a aucune incomp.illbilité légale en jeu. En effet, la loi du 

.23 Juillet 1926 créant la Société nationale des Oieuùns de fer -bele'œ 
est formelle. Elle dit en son article 7 : < Les fonctions de membre 
du conseil .d'admini&tration 5ant .incompati~ avec celles de ministre 
et de membre des Cbambr~ légis!aUves. Cette ·incomp;itibilité subsi& 
tera pendant les -deux années qui 511ivrout l'expiration -de lelll fonction 
publique.» 
En son article ·8 : 
c·L'facompatibifüé établie â ,l'art-ide 7 existera également pour Jes 

membres du collège des commissaires. > 
Dal16 ces conditions, je crois que nous serons d'accord pour 

ajourner ile vote jusqu'à fa .semaine prochalne, (Assentiment.) 

SCRUTIN POUR LA NOMINATION D'UN MEMBRE DU CONSEIL COLONIAL 

.STEMMING VOOR DE BENOE\IING V.AN EEN UD V AN DEN KOLONIALEN RAAD, 

M. 'k prélident. - H ne nous reste donc plus à voter aujourd!hui 
que pour ia nomination d'un 1111"-!fflbre du Con~ eolomal. 
M. ltten, $0Tlant et rééligi,tile, est ~ seul -candidat, 

'

. - Il -est procédé au scrutin pour fa nomloanon d'un membre du 
: ConseH cotonlat, 

Er ·wor.dt -overgeg.ian to.t de··stemmine- -voor -de benoemin&' van 
een Jid van den, kolonialell :raad. 

• M. le prétideat. - Voici 'Ic l'ésultat dtt scruti11 : 
Votaals - $,temmers • , • . . ... . . . . . . . . . • . . • . . . . . • . 120 
Bulletins -0lanc6 et n,.1·ls - Wi.tte en ongeldjge -briefje.. ··& 

Enconsêquence, la Chambre adopte. Le proiet de loi sera -transmis.•· 
au Sénat. 
Bijgevolg wor.dt ,het .door de Kamer aangenomen. Het ·wetsontwerp. 

zal overgemaakt -worden :aan den. Senaat. ·•· 
Ont répondu .oui : 
Heggen ja .geantwoord 

.MM. Allewaert, Amelot, Balthazar, Beckers, Behaghel. de .. 
-Bueren, Blavier (Emile); Blavier .(Jules), Blume-Grêgolre (Mme), 
·Boeckx, · Bohy, Bouchery, Brunet, Brunfaut, Buset, · 'Car-ton de 
Wiart, Chalmet, Cnudde, Collard, ~oliet .(Hubert). Couvent, Cossée 
de Maulde, -Craeybeekx, Day.e, Debersê, De Bruyn (Prosper), 
Debunne, De 1aegere {Maurice)., De Jaegber (Çharles), .de Ker.chove 
d'Exaerde, Deler; Delvaux, Delwaide, De Pauw, Depotte, De Scbry~ 
ver, De Schutter, De V:leeschauwer, De 'Winde, Dijo.n, Drion, dù ·B"11s 
·de •Warnaffe, Duchesne, Duysburgh, Er.nest, Pasbender, Fieullien.. 
Fischer, Fromont, Gelders, Goblet, Goetghebeur, Gris, Harmegnies.. 
Hen11, .Heym:m,•Hoen,. Hossey, Housraux, Hoyaux, Hymans, Jamar, 
Janssens (Willem), Jenni~en, Klnyskens,· Leclercq, Lefebvre, Léo 
nard, Lepage, Maenhaut, Maes, Maisttiau, Mampaey, Màrien, Martel, 
Atax, Mergel, .Missiaen, .Mundeleer, Nichels, .Petit, Peurquaet, : 
Philippart, Philips, Piérar.d, Pierce, Poncelet, Raemdonck, Ronibauts, 
Samyn, Sandront, Schaepherders, Schevenels, Sieben, Smets, Steps, 
Uytroever, Vael, Van Acker, Van Belle. V~,n Buggenhout, Van Cau-: 
welaert. Vandenberghe, Van den Eynde, Vandervelde (Emile), 'Van 
de Velde '(Auguste), Vandcvelde (Joseph). Van Hamme, Van Hecke,· 
Van. Hoeck, Van Hoeylandt, V.an Santvoort, ·v811 S~huylenbergh, Ver- 
111er, Verpoorten, Vlndevogeï, Vouloir, Wauters, Winandy, Wyns -et 
lluysw.,1.1ns. 

Ont répondu non : 
Hebben neen geantwoord 

MM. Ballet, Beaufort, Borginon, Bosson, Butaye, Croonen 
berghs, Declercq, Degeer-Adère (Mme), Delbrouck, De Lille, 
Denis, Derudder, Desellier, Devroe, D'Haese, Elias, Glineur, Henen, 
Horward, Lahaut, Lambrechts, Legros, Leuridan, Pelgroms, Rèlecorn, 
Romsée, Sainte, .Seghers, Tollenaere et Truffaut. . 

MM. Jacques et VM Olllllbd11: déclarent s'être abstenus pour les 
mêmes motifs. 

Votes v.alablea - Gddige Etemmen ....•..•• , • • • . . 114 
Majorn~é absolue - Volstrekt.! meerderheid • • • • • • • • 58 

M. Itten .obtient 109 voix; 
.En conséqueace, M. Jtten· est nommé -membre . .,ifu conseil «>Ion.iat 

·pour un nou-veau terme <de six .ans, ., 

PROJeT. OE L-01 MODlF.IANr .LA ·L01·.oo :1-4 IAN\71ER 1928 ·CONCERNANT 
. L'ABANDON DE ·FA-1,ULLE, MODIFIÉË PAR I.A LOI OU JO .ll!Af 1931 
(PROJET TRANS.~(S PAR LE SÉNAT.), 

Discussion générale. 

WE.'l'SON'fWEflP TOT WIJZIGING \'-AN DE REEOO DIJ DE WET VAN 
JO :MEI 1931 ··QF.W.IJZIGOE 'WET VAN 14 JANU:.lH 1928: OP ,œ v~ 
TING -VAN :FMU!..fE (ONTV.'ERP DOOR OE:( SE.'l!.a..,T OVERGEMAAKT). 

Alge;r,ecne bespreking. 
M. le préliide:iL - !No11S abordol16 l'-exameu du projet de loi modi 

fian-t la ·foi du 14 jan-vier 1~28 concernant l'abandon de famille, 
modifiée 1,ar fa foi du· 30 mai 1931, ,projet -tr::nsmis par le Sénat: 
La -discussion ,génér.!!e. est ouverte, 
La ,parole eet à Mme Degeer-Adère. 

M~ Degeer-Adère {à ln tribune). :,_ Madame, messieurs, nous 
sommes en présence d'une proposltion, <le Ioi te.ndant à modifier 
fa Joi du 14 janvier 1928 concernant l'abandon de famille, modifiée 

·• également par celle du 30 mai 1931. · 
Nous pensons que, parallèlement à cette proposition, qui consiste 

à améliorer la législati-on .actuelle, c'est-à-dire à raccourcir le délaî 
pendant lequel l'application <le la lcii pénale est en suspens, un 
contrôle sévère et sérleux devrait être appliqué, aussi bien li l'une 
qu'à I'autre partie. · 
Je voudrais; pour justifier Ja mécessité de ce contrôle, citer 

certains exemples Que je connais tout partieulièrement. Une femme, 
quittant son -domicile sans _motif quelconque, qu'elle aille habiter 
une autre commune ou qu'elle reste dans la commune où son 
mari est domiclllé, s'adressant par après à l'assistance publique, 
-obtlent des secours ,régulièrement et pendant de longs mois. 
U11 beau jour, ie mari reçoit une lettre par laquelle on lui si,ll'nirie 

Se sont abstenus : 
Hebben zlch onthouden 

MM. Goffaux,. Jacques et Van Glaboeke. 
M. le prélident. - Les membres qui se sont abstenus sont priés. 

lie donner les :moti:fs de leur .aostentlon, · 
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41u'il est redevable, vls-ä-vls de l'assistance publique, d'une somme 
a11e:i: considérable. Des menaces et des pressions sont faites sur 
le mari. Finalement, celui-ci est obligé de payer tout ce que 
l'assi$tance publique a versé à la femme. 

Je crois que toute la Chambre sera d'accord pour admetlrc que 
cela n'est plus une question de moralité. Au contraire, ce serait 
plutôt considérer que le mari délaissé continue à entretenir une 
femme qui préfère l'aventure au ménage. 

Je· pourrais ,d'a•utrc part, citer l'exemple d'un, mari quittant sa 
famille, Ialssant la femme et -lœ enfants dans la gène, sans 
ressources, sans soutien. De plus, il quitte l'usine pour reprendre un 
commerce, soit au nom d'une tierce personne, soit par d'autres 
moyens, pour éviter d'être frappé par la loi. Etant de connivence 
avec le patron ou J'entrepreneur, celui-ci cache plus ou moins les 
journées accomplies par l'ouvrler et les revenus réels de ce dernier. 
Des recherches et des. poursultes sont alors entreprises par la 

femme. Très souvent, il faut avoir recours à un avocat. Ces pour 
suites ne sont ,pas toujours poussées avec célérité. La femme se 
Jasse de toutes ces recherches et poursuites, Il ne lui reste plus 
qu'à livrer ses enfants à la merci des voisins ou suivre le chemin que 
ces femmes prennent très souvent, puisqu'il n'y a aucune possibilité 
de trouver du travail : celui de la prostitution. La femme 
entraînée dans cette voie, fatalement, finit par considérer cette 
vie comme une vie régulière et normale, dont nous connaissons tous 
Jes conséq ucnccs. . 
Je crois que cc sont là des situations auxquelles nous devons 

mettre fin le plus tôt pocsible. H faut mettre un terme à ces ano 
malies en activant les poursuites et surtout en condamnant sévère 
ment les tierces personnes qui facilltent et qui contribuent aux 
fraudes dans ces questions. 
Par conséquent, le _groupe communiste votera cette proposition 

de loi, qui, à mon sens, apportera dans ce domaine une amélioration 
tant soit peu efficace aux .d•ro,i-t-s de {a femme et de l'enfant. ( Très 
bien! sur tes bancs communistes.y 
M. te président. ~ La parole est à Mme Blurne-Grégoire. 
Mme Bluml)-Gr6golr~ (à Ia tribuneï. - Madame, messieurs, lors 

de la discussion en commission de la proposition concernant l'aban 
don de famille, nous a-vans déposé un amendement tendant à substi 
tuer I'assistance publiq'ue,au débiteur défaillant, lorsque la pension 
alimentaire a été fixée par une décision judiciaire, qui ne peut plus 
ètrë frappée d'apoel ni d'opposition. · 
La commission a fait -remarquer que eer amendement ne pouvait 

trouver place 'dans mie loi pénale. Dès lors, nous avons retiré cet 
amendement, mais nous I'avons redéposé à la commission de da santé 
publique, en rapport avec. le ·projet modifiant la loi actuelle- sur 
I'asslstance puotlque. Nous demandons donc que l'assistance publi 
que puisse se substituer au débiteur quant au payement de la pen 
sion alimentaire . 
Dès lors, nous ne parterons plus de cet· amendement dans cette 

discussion' ~e la proposition concernant l'abandon de famille, mais 
nous en reparlerons lors de lit discussion de la 'loi modifiant Ja loi 
sur forganisation 'de l'assistance publique. (Très bien! sur les bancs 

. ~ocialisfesJ 
M: le pré&ident. - La parole est ä'M. Carton de Wiart. 
M. Carton de Wiart (à la irib11ne). - Les observations qui ,v.k!nnent 

d'être présentées par Mines Blume et Degeer con-cernent -' ainsi 
qu'elles l'ont dit elles-mêmea _:... la réforme de fassistance publique. 
L'asslstance publique a été détachée récemment, et je le regrette, 
ldu ministère de fa justice. Les observations présentées par I'une et 
l'autre de ces dames concernent donc le département de fa santé 
publique et e4les sortent en tout cas du cadre du projet en discussion. 

Le projet actuel est relatif à Ia législation sur l'abandon de famille 
et voici la troisième fois, en dix ans, que cette légisfation est remise 
sur le métier. Sa genèse remonte à deux propositions d'initiative 
parlementaire, propositions dont M. Jennissen et moi-même nous 
avons saisi la Oharnbre et qui, par 1111 phénomène de têlépathie, - 
dont je ne ,puis qu'être flatté, - ont vu le Jour à la même-heure. 
Elles sont devenues Ja loi du 14 janvier 1928, qui elle-même a été 
modifiée par une foi de 1931. 
Voilà que le gouvernement nous propose de la modifier à nouveau. 

On a dit au Sénat que ces remaniements successifs constituaient 
un nouvel exemple de _la confection <vicieuse des lois et que, si le 
conseil d'Etat ou le Conseil de législation était intervenu, nous 
aurions sans doute évité que la loi ne fût ainsi rema-ilée. Quelque 
partisan que je sois <le .Ja collaboration du conseil de législation, je 
ne m'associe pas à cette critique. Que s'est-il ,produit? C'est que ·la 
formule primitive, qui était prudente, a donné de si iheureux résultats 
dans son application que ,bientôt, dans de nombreux milieux, on a 
réclamé son extension. C'est pourquoi la loi de 1928 a vu en 1931 
et va voir de nouveau é!Jargir son champ d'application. Le délit 
d'abandon de famille, qui n'était {)révu que ,pour certains cas déter 
minés, va être étendu à d'autres cas. D'autre part, la réforme actuelle 
propoMe par l'honorable minNïtre de la [ustice v~ à .réduire la 

période de carence volontaire qui constitue une condition préalable 
de l'existence du délit. Actuellement, 4a période de carence volon 
taire est de trois mois à partir du jour où la condamnation civile 
est passée en force de chose jugée. Mais ce délai oblige les intéresséa 
à attendre l'issue d'un recours en cassation. Le tex:te nouveau substl 
tue à cette formule une autre formule : le délai commencera désor- 

. mais à courir dès que la décision judiciaire JJe pourra plus être 
fra,ppée d'opposition ou d'appel. 

Renchérissant sur cette réforme, ae Sénat a même ramené à deux 
mois la durée de cette période de carence et nous ne voyons pas 
d'objection non plus à cette modification. D'autre part, Ie projet 
étend le délit d'abandon de famille aux beaux-pères et aux belles 
mères, ainsi qu'aux adoptants et aux adoptés, et cette extension ne 
peut manquer d'avoir une portée pratique intéressante du jour oit 
le Sénat aura voté le projet de loi sur l'adoption que la Chambre a 
admis clic-même il y a quelques mois et qui constitue une réfor.me 
sóclale en même temps que juridique alten-due avec impatience par 
beaucoup de personnes, 

Enfin, le projet étend aussi le délit d'abandon de famille, et ceci 
est une nouveauté intéressante, au cas <le i'aricle 214b du Ocde civil, 
c'est-à-dire aux droits de ,l'épouse sur tes revenus, créances ou pro 
duits du travail de son conjoint qui auraient été volontairement sous 
traits à l'exécution de I'autorisation judiciaire donnée en vertu de 
l'article 214b du Code ci-vil. 

L'application de l'abandon de famille à ce cas nouveau pourra 
. présenter plus d'une difficulté : Sera-t-il permis, aux termes d11 
nouveau projet, de contraindre à une sorte de servage un employé, 
un ouvrier ou un artisan, qui voudrait pour des raisons légitimes 
quitter un patron, un atelier ou une fabrique? Aura-t-il commis le 
délit d'abandon de famille par le seul fait qu'il aura quitté son 
emploi? Ce sera une question d'espèce, et oit la perspicacité et le 
bon sens du juge rechercheront si l'intention méchante existe OIi 
n'existe pas. On a fait remarquer déjà, et je ne crois pas qu'H y 
ait controverse sur ce point, que pour l'exercice· de ce droit de 
l'épouse quant aux revenus du conjoint, la condition dit délai de 
carence de deux mots n'est pas· exigée. D'autre part, la procédure 
préalable de conciliation telle qu'elle est prévue par la loi est pré 
vue dans ce c-as comme dans les autres. · · . 
j'ai signalé dans mort rapport que la rédaction du texte V'O'té 

par le Sénat n'est :pas impeccable. Dans ·le texte tel que le Sênaë 
l'a amendé, - et la faute n'en est pas au gouvernement, qui avait 
proposé lui-même un texte correct; - •l'alinéa final de l'article l"' 
est ainsi rédigé : . 

« Les mêmes peines seront applicables à J'époux qui aura volon 
.taire1i1e11t soustrait aux effets de •l'autorjsátio11 'donnée par le ju.ge 
en vertu de l'art-iele 214b <lu Code civil, tout ou partie des. revenus, 
créances ou produits du travail qui sont 4'ohjet de cette autorlsa 
tion, et ce aorès que celle-ci ne peut plus ëtrè frappée d'opposition 
Oil d'appel. » . . . 

L'emploi du verbe « :11owvoir » au présent constitue une dlsoor 
dance de temps. Grammaticalement, de futur s'imposait comme au 
début de la phrase. Messieurs, je Iaisse à l',honora·ble ministre, qui 
est l'auteur du projet, 'et à .Ja Chambre elle-même; le .sotn de dêcl 
der si ce scrupule de rédaction justifierait •le renvoi á l'autre assem 
bléè, Pour mol, je souhaite que le pàrlement évite de donner prise 
aux critiques qui sont toujours à faffût des faiblesses de i'œuvre 
législative et je vois sans ,plaisir déranger la belle ordonnance de 
style du C~e civil, qui faisait déjà t'ad~iration de Stendhaf, 

M. Poncelet. - La juridiction pénale est-elle liée par Jes déci 
sions de la juridiction ,civile? 

M. Carton de Wlarl. - H appartient évidemment au -ju·ge 
répressif de rechercher dans chaque cas les conditions, non seule- 

. ment matérielles, mais aussi morales du délit. C'est ainsi que si 
l'époux qui est débiteur d'aliments envers son conjoint se soustrait 
systématiquement à l'exêcution de son obligation, qui a fait l'objet 
de I'autorlsation du juge de paix, il appartiendra au tribunal, après 
la procédure de conciliation prévue dans tous les cas, de condamner 
ou de ne pas condamne!', suivant qu'·il estime ou non toutes Jes 
conditions de l'infraction réunies. "' 

Revenant à •la remarque. sur laquelle d'ai appelé I'attcntion de la 
Ohambre, j:e :Ja.isse donc à l'-honorailYle ministre, qui est le père de ce 
projet, le soin de décider si ,Ja verrue inf.lig.ée à son enfant juslifie 
une opération cllirurgicale sous forme d'un. modeste amendement 
avec renvoi au Sénat. {Rires.) · 

Une obcervation encore. H est bon <le souligner que les coauteurs 
-0.u complices de ce délit peuvent être !Pllllis en vertu des règles 
.générales du Code pénal, lorsque, inteotlonneüement, i.Js ont apporté 
leur concours à •la perpétration de '1'infraction. le cas 6C présentera 
notamment pour des droits de l'épouse, si Je .pa,tro:n ou fassocié 
de connivence avec •le conjoint débiteur employe par malice l'une 
ou l'autre manœu:vre ou recourt à l'un ou l'autre procédé aux fil• 
de soustraire •le salaire ou •le traitement à I'exécution de fobligatiot1 
alimentaire. l.œ ar,tidœ 66 et 67 du Code pénal, de rntffle ~u• 
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l'article 71, font partie des règles générirlca du droit en matière 
d'infractiort et de répression. Il s'aglrn évidemment d'examiner, dans 

. chaque cas partlculier, si Jl-G conditions requises pour fa complicité 
sont réunies. 
· Sous la petite réserve que j'ai signalée, ce projet me paraît consri 
tuer une bonne réforme d~ nature à servir· l'institution familiale, qui 
est à oJa base même de toute bonne organlsation sociale. (Très bien! 
sur de nombreux ba11cs.) 

M. le président. - La parole est à. M. Je ministre de 'la [ustlce. 
111. Pholten, ministre de la justice (à la tribune). - Mesdames, 

messieurs, je me réfère, de façon générale, .aux déclarations qui ont 
· été faites par le gouvernement au Sénat. Comme vous Ic savez, le 
projet de loi est d'initiative gouvernementale. Si la discussion devant 
la Haute Assemblée a été à peu près complète, je voudra's, au point 
de vue de la clarté de · l'interprétation future du projet, attirer 
'1'attention de Ia Chambre .sur la portée du projet, qui est de rendre 
plus efficace ,Ja loi du 14 janvier 1928 réprimant les faits d'abandon 

· de famille. 
A cet effet, le texte en discussion modifie la législation en vigueur 

sur les points suivants : 
Actuellement, l'inexécution de la condamnation à payer une ,pension 

alimentaire ne devient un délit que trois mois après le jour où cette 
condamnation est passée en force de chose jugée. 

Le projet en discussion substitue le délai de deux mois à celui di! 
trois mois et, en outre, n\~xtge plus que la décision qui condamne 
à fournir une pension alimentaire soit au préalable coulée en force 
de chose jugée. Il suffira désormais que celte décislon ne puisse plus 
être fmppée d'appel ou d'opposition. 

En second lieu, le projet en discussion étend considérablement te 
dtamp d'application de ·la loi : 
a) Tout d'abord, le bénéfice des dispositions pénales est étendu 

aux jugements prononcée par applkaliion de l'article 214b du Codé 
civil. Il s'agit du cas de l'époux qui a été autorisé à percevoir direc 
tcment à la source une part des revenus des créances ou du produit 
du travail de son cpnioint, ' 

b) ActueUement, le non-paiement d'une ·pel)6ion alimentaire due 
.. par les beaux-pères et les belles-mères n'est pas sanction-née pénale 
ment. 
Omission regrettable : le projet, en insérant Ja . mention de l'arti 

cle 207 du Code civil dans le texte de l'artiicle 391bis du Codepénal, 
comble cette Iacune, , . 

c) A l'initlatlve du Sénat, le projet étend la même sanction pénale 
à l'égard des ,frais de gésine prévus ~ar l'article 340c du Code civ'l. 
d) Enîin, à- I'inltlative du Sénat encore, ·1-e projet œt étendu aux 

obUgations .alimentaires exi6tant entre adoptant et adopté et pré- 
vues par l'article 3.49 du Code civil. · · 
Faisant suite .111x. observations qui viennent d'être fa Hes, i-1 y 3 

quelques instants, ,par l'ihonorab!e rapporteur et par -M. Poncelet, je 
peose qu'il est nécessaire de préciser, au nom du gouvernement, la 
position que les auteurs de la loi ont adoptée, L'honorable ra,ppor 
teur se demande si Ie texte voté par le Sénat n'est pas <le na.ure à 
,présenter une équivoque, en ce sens qu'il exposerait à des poursuites 

. répressives l'employé ou l'ouvrier qui,--tenu -en vertu de l'article 214h 
dn Code civil, abandonnerait son emploi. 
Si Ic juge a donné- à une personne le droit de percevoir une 

partie du salaire, du traitement ou des émoluments de son conlolnt, 
cc dernier a-t-il oui ou non le droi,t de rompre son contrat de 
travail? C'est Jà une question d'espèce. Le but de la loi n'est évi 
demment pas de mettre dans un étal de servage J'ouvrfor ou 
l'employé; mais il est évident que ,le juge peut rechercher si les 
conditions anormales ou exceptionnelles dans lesquelles ,J'intere&:é 
aurait rompu son contrat de travail et si Ies agissements sont de 
nature ·à faire présumer ou -à démontrer chez lui l'Intentlon d'éluder 
la décis-ion du juge civil. 
h réponds par le fait même à la remarque de M. Poncelet, Notre 

f1onorable collègue nous demande : Est-ce que ·le Juge. répressrf 
EGt ou n'est pas le-nu par Ia juridiction civile? Il est certain que, 
pour que des poursuites ,pénales puissent avoir lieu, il faut au 
préalable just,i.fier de I'existence d'une condamnation ci-vile. Lorsque 
cette preuve aura été .faite, encore faut-il, pour que la juridiction 
répressive puisse condamner, que le caractère volontaire du défaut 
de satisfaire à la condamnation civile soit établi. 

. M. Poncelet, - C'est donc l'èlêment intentiounel. 
M. Phoilen, ministre de la justice. - C'est l'élément intentionnel 

qui est la base indispensable pour déterminer l'existence du délit . 
Je termine en, rendant hommage à l'honorable rapporteur, qui, 

avec beaucoup· de précision, a analysé les diverses dispositions du 
projet. L'honorable rapporteur a signalé notamment qu'une partie 
du texte ,_ai(!sait à désirer au point de vuë de 'la syntaxe. Je pense 
qu'il n'y a pas là un mom suffisant pour retarder Je 'Vote ·du projet 
en le zenvoyant au Sénat. 

M. le présldent. - Il n'y a plus d'orateurs inscrits. La discussion 
générale est close. Nous passons à l'examen des articles. 

Article 1••, L'article 391bis du Code pénal (art. 1., de la loi du 
14 janvier 1928 concernant l'abandon de famille, modifié par 
l'article 1 •• de la loi du 30 mai 1931) est rédigé comme suit : 

« Sera punie d'un emprisonnement de huit jours à deux mois' et 
d'une amende de cinquante à cinq cents francs ou d'une de ces 
peines seulement, sans préjudice, s'il y a lieu, de )'application de 
dlsposltions pénales plus sévères, toute personne qui, ayant été 
condamnée, par une décision judiciaire qul ne ·peut plus être frappée 
d'appel ou d'opposition, à. fournir une pension alimentaire à son 
conjoint, à ses descendants ou à ses ascendants, sera volontaire 
ment demeurée plus de deux mois sans en acquitter les termes. 

» Sera punie des mêmes peines, I'lnexécuticn, dans les conditions 
prévues au précédent alinéa, des obligations qui lont l'objet des 
articles 206, Z07, SOI, 340b, 340c et 349 du Code civil. 

» Les mêmes peines seront appEcables à l'époux qui aura volon 
tairement soustrait aux effets de l'autorisation donnée par-le juge 
en vertu de l'article 214b du Code civil tout ou partie des revenus, 
créances ou produits du travail qui sont l'objet de cette autorisation, 
et ce après que celle-ci ne peut plus être frappée d'opposition 011 
d'appel. » 

Aréik;?i 1. Ar-tikel 391bis. van het Wetboek van Strafrecht (art. 1 
der wet van 14 Januari 1928 op de verlating van familie, gewijzigd 
bij artikel l van de wet van 30 Mei 1931) luidt als volgt :. 

« Met gevangenisstraf van acht dagen tot twee maanden en met 
geldbo ale van vijftig tot vijfhonderd frank of met een dezer 
straffen alleen, onverminderd, zoo daartoe termen zijn, de toepassing 
van strengere strafbepalingen, wordt gestraft hij die na, door een 
gerechtelijke uistpraak waartegen geen beroep of verzet meer open 
staat, te zijn veroordeeld geworden om een uitkeering tot onder 
houd te betalen aan zijn echtgenoot, aan zijn bloedverwanten in de 
nederdalende of in de opgaande ,li-nie, meer dan twee. maanden 
vrijwillig in gebreke is gebleven de termijnen er van te kwijten. 

l> Wordt met dezelfde straffen gestraft, de niet -nalev.ing in de bij 
de vorige alinea. voorziene voorwaarden, van de verplichtingen 
bedoeld bij de. artikelen 206, 207, 301,· 340b, 340c en 349. van het 
Burgerlljk Wetboek. 

» Dezelfde straffen zijn van toepassing op den echtgenoot óie 
vrijwillig, aan de uitwerking van de krachtens artikel 214b van het 
Burger,lijk Wetboek door den rechter verleende machti,ging de door 
dle machtiging voorziene inkomsten, c-chuldvorderingen of opbrensten 
van den arbeid geheel of gedeeltelijk onttrekt, en wel nadat tegen 
die macht-igin-g geen verzet op beroep meer. openstaat: » 
La parole est à M. Hossev, 
M·. Houey. - Mestieurs, je n'ai pas !'intention de faire un Jo114r 

discours. Je voudrais ajouter une stmpk! observation à fintzrvention 
de l'honorable ministre. . 

· 1 out à i neure, tors de la dlscusslon générale, la nëcessltè a été 
soulignée, en cette matière d'·i.tbandon de fa.mi.lie, d'en arrjver à la 
simplification souhaitêc, non seu.ement de prendre toutes les mesu 
res possibles pour· rendre elficace la oondamnation pénale, qui 
n'apporte aucune satisfaction d'ordre matériel aux malheureux 
abandonnés, mais aussi pour permettre ·à ceux-ci d'exécuter .Jes 
déclsions intervenues devant kG Juridictions c.iv-ile6 en leur faveur. 

On ar-riverait à un excellent résultat en simplifiant la procédure 
régissant actuellement les salsies. · 

Lorsqu'un j,u.gement contre un ouvrier, un employé ou un salarié 
a été prononcé, [ugement condamnant par exemple, au payr.mem 
d'une ;pension alimentaire à sa famiHé, vous effectuez une saisie, 
là où cet ouvrier travallie. Si le saisi quiHe son emploi d va tra 
vailler ailleurs, vous êtes o•bl-i-gé de recommencer toute la procédure, 

Cet ~t-at de choses est déploré, du reste, en toutes matières, par 
des créanciers souvent erès i:ttéressan,ts et :,Cu fortunés, qui doivent 
avancer, en pure Pe·rte, des frais élévés. 
Je crois, messieurs, qu'il serait très simple, mais absolument 

indispensable, de modifier les règles observées présentement, de 
teâle sorte qu'on ne füt plus forcé à i'averur de recommencer une 
procédure nécessairement longue et parfois coûteuse qui, presque 
toujours, vous met dans Yimpossibilité complète, si vous bénéflez 
d'un Jugement, de ['exécuter, 
· J.l suffirait d'une simple notification de ·la saisie effectuée dtez 
l'employeur Précédent et •les retenues pour-raient alors s'opérer 
chaque fois sans retard 
Je me bomerai, messieurs, à cette petite observation. 
Je suls persuadé que la mesure que je préconise apporterait une 

amélioration très sensible au régime existant en matière d'ahan 
don de famille. J'espère que M. le ministre de la justice voudra bien 
examiner la possibllité de fa réaliser à brève échéance. 
M. M. De:Yêze. - :Tres bien! 
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M. le prélldMt. - Il n'y a -plus d'observations? 
Je mets donc l'article l" aux voix. 
- Ad01>té. 
Aangenomen. 

M. le président. - Voici l'article 2 du projet : 
Art. 2, L'article 2 de la loi du 14 janvier 1928, modifié par la loi 

du 30 mai 1931, est rédigé comme suit : 
• « Lorsqu'une personne débitrice, dans les conditions prévues à 
l'article 1.,, est demeurée plus de deux mois sans s'acquitter ou .s'e$t 
soustraite aux effets de l'autorisation donnée par le juge en vertu 
de l'artîcle 214b du Code civil, elle sera appelée devant le juge de 
paix à la requête de toute personne Intéressée ou du ministère 
public, et cc au moyen d'une lettre recommandée signée et adressée 
par 4c greffier avec accusé de réception. 

> Le juge de paix recueille les explications des parties et dresse 
du tout procès-verbal qu'il transmet au procureur d_u Roi. :> 
~rt. 2. Artikel 2 der wet van 14 januari 1928, gewijzigd bij de 

wet van 30 Mei 1931, luidt als volgt : : 
« Wanneer een persoon, schuldenaar in de voorwaarden voorzien 

·bij artikel t, meer dan twee maanden in gebreke is gebleven, of zich 
onttrokken heeft aan de gevolgen van de machtiging door den rech 
ter gegeven krachtens artikel 214b van het Burgerlijk Wetboek, 
wordt hij vóór den vrederechter ontboden ten verzoeke van belang-, 

hebbcndcn of van het openbaar ministerie, en dit door middel va■
een aangeteckcnden brief ó:or den griffier gcteekend en toegezon 
den met een bericht van ontvangst. 

> De vrederechter neemt de verklaringen van partijen af en maakt 
daarvan een proces-ver-baal op, dat hij aan den procureur des 
Konings overdraagt, > 
- Adopté. 
Aangenomen. 

M. le Jrisldent. - Il sera procédé ultérieurement au vote par appel 
nominal sur fens_embJe du projet de· loi·. . . . . 
. Messieurs, notre ordre du jÓu°~-:,;óur ·;aujourd'hui étant épuisé, la 
séance est levée. 
- La séance est levée à 16 h. 35 m. 
De zitting wordt geheven te 16 u. 35 m. 
Demain, séance publique à •14 heures, 
Morgen, openbare zitting te 14 uur •.. 

QUESTIONS. - VRAGEN. 

Des questions ont été remises au ·bureau par· MM. Ooblet, Oris, 
Joris, Leuridan, Maenhaut. et Van Hoeylandt. 

Vragen werden ter tafel gelegd door de 1"eren Oootet, «,nt, J<1111t 
Leurldla; Maeahaut en Van ~ .. 
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